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GUIDE DU PARTENARIAT 
 

 
 

 
Le Conseil Général a délibéré le 4 décembre 2009 sur le dispositif qui s’applique 

désormais dans ses relations financières avec les communes et les communautés. 
 
 Vous trouverez, ci-après, les principes, le contenu et les taux applicables par 

type de dossier: 
 
1. les trois principes du guide du partenariat : 
 

 lisibilité de l’action : l’objectif est d’apporter un soutien aux intercommunalités 
pour les accompagner dans la réalisation de leurs projets qui concourent à 
l’aménagement de leur territoire et à offrir à la population de nouveaux services 
ou des services renforcés, 

 
 réactivité dans la décision : l’objectif est de pouvoir apporter une réponse rapide 

aux partenaires publics sur les conditions d’intervention du Conseil Général. Dans 
cette perspective, il a été décidé de simplifier le dispositif de calcul de l’aide pour 
les projets d’intérêt communal de manière à pouvoir afficher annuellement le 
taux de subvention par commune, 

 
 transparence du dispositif : notre guide du partenariat s’applique à deux 

catégories d’investissement :  
 

• les projets d’aménagement du territoire favorisent l’aménagement du 
territoire de l’intercommunalité concernée. Ils sont réalisés en priorité sous 
maîtrise d’ouvrage intercommunale mais peuvent être portés par une commune 
de l’intercommunalité si cette dernière n’a pas pris la compétence dans le 
domaine visé. Ils présentent soit un intérêt départemental lorsqu’ils répondent 
aux politiques majeures arrêtées par la collectivité (application du taux majoré 
pour la commune), soit un intérêt local (application du taux de solidarité). 

 
• les opérations qui présentent un intérêt pour la seule commune 

d’implantation du projet. Elles sont portées essentiellement par les 
communes concernées mais peuvent également être réalisées sous maîtrise 
d’ouvrage intercommunal si la communauté a pris la compétence. Le 
Département accompagne ces opérations au titre de la solidarité. Cette 
catégorie constitue le volet « solidarité » du guide du partenariat, 

 
2. le contenu du guide du partenariat : 
 
Le guide du partenariat en faveur du secteur public s’articule autour de trois volets : 

 
 les projets d’aménagement du territoire qui ont vocation à créer ou à 

étendre un service à la population du territoire concerné : 
 

• il y a un taux unique annuel majoré ou non, notifié à chaque collectivité, 
• l’impact de ces projets doit largement dépasser le périmètre d’une seule 

commune, 
• ils ne sont pas accessibles aux communes qui ne font pas partie d’une 

communauté, 
• l’aide sera instruite par les services sur la base de 80 du coût global HT 

du projet, 
• le cumul des aides publiques sur un tel investissement est fixé à 80% du 

montant HT de l’opération, 
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• l’assemblée départementale statue sur ces projets et peut porter l’assiette de la 
subvention à 90% ou 100% du coût du projet, 

• la liste des politiques d’intérêt départemental est jointe en pièce annexe n°1. 
 

 les opérations de solidarité, qui concernent tous les petits projets à vocation 
locale qu’ils soient portés par une commune ou une communauté, sont aidées 
selon les règles suivantes : 

• il y a un taux unique annuel pour chaque commune ou communauté calculé sur 
la base de quatre critères, 

• la subvention est calculée sur le coût global HT de l’opération, 
• le cumul des aides publiques sur un tel investissement est fixé à 80% du 

montant HT de l’opération, 
• la CP décide de l’aide accordée (après avis de la commission compétente pour 

les opérations de plus de 100.000 €), 
• ces opérations sont listées en pièce annexe n°2. 

 
 les réseaux de service public. Ce volet est constitué des investissements se 

rapportant à l’eau, à l’assainissement, à l’électricité, aux travaux d’aménagement 
de traverses d’agglomération sur voirie départementale, à la voirie communale et 
aux aménagements de circulations douces. Les projets relevant de ce volet sont 
subventionnés suivant les modalités décrites sur des fiches spécifiques listées en 
annexe n°3 et jointes à ce document. 

 
3. les taux de subventions du guide du partenariat public : 

 
• pour les projets d’aménagement du territoire 

 
ceux d’intérêt intercommunal ...................................................... 44% maxi 
 
• portés par une communauté :   

taux applicable à la communauté ........................................  32% maxi 
bonification du taux calculée selon le CIF ...................  + 4, ou 6, ou 8% 
bonification complémentaire si la communauté ≥ 5 communes ......  + 4% 

 
• portés par une commune : 

taux maximum................................................................... 32% maxi 
bonification du taux si la commune appartient à une communauté... + 4% 
 

ceux d’intérêt départemental....................................................... 52% maxi 
 
• portés par une communauté  

 taux applicable à la communauté .......................................... 32% maxi 
 bonification du taux calculée selon le CIF ..................... + 4, ou 6, ou 8% 
 bonification complémentaire si la communauté ≥ 5 communes........ + 4% 
 majoration pour politique départementale 

      d’aménagement du territoire ...................................................... + 8% 
 

• portés par une commune appartenant à une communauté 
 taux maximum :................................................................. 32% maxi 
 bonification du taux si la commune appartient à une communauté... + 4% 
 majoration pour politique départementale 

      d’aménagement du territoire ...................................................... + 8% 
(le taux ne peut dépasser celui qui serait fixé pour la communauté) 



 
• portés par l’une des deux communautés d’agglomérations ou par une des 

communes membres de ces structures 
 les opérations des communes périphériques aux grandes villes seront 

retenues dans le cadre de la délibération du 4 décembre 2009, 
 les opérations des deux grandes villes => enveloppe négociée avec ces villes. 

 
• pour les opérations de solidarité 

portées par une commune : ........................................................ 36% maxi 
 taux maximum :................................................................  32% maxi 
 bonification du taux si la commune appartient à une communauté :. + 4% 
 taux forfaitaire pour les communes n’appartenant 

      pas à une communauté : .............................................................20% 
 

portées par une communauté de communes : ............................... 44% maxi 
 taux applicable à la commune d’implantation :........................ 32% maxi 
 bonification du taux calculée selon le CIF : ................... + 4, ou 6, ou 8% 
 bonification complémentaire si la communauté ≥ 5 communes : ........ 4% 

 
Aucun projet porté par une commune ne sera financé à un taux inférieur à 23%. 
 

NB. : Les taux à appliquer pour chaque commune et chaque communauté sont indiqués en pièce 
annexe 8. 

 
• pour les réseaux : des fiches spécifiques concernant :  
 

• la ressource en eau et alimentation en eau potable, 
• l’assainissement des eaux usées et domestiques, 
• l’assainissement pluvial des agglomérations, 
• l’hydraulique des coteaux, 
• l’aménagement des cours d’eau, 
• les extensions des réseaux électriques à but économique, 
• l’aménagement numérique du territoire, 
• la voirie communale et l’aménagement de circulations douces, 
• les travaux d’aménagement de traverses d’agglomération sur voirie 

départementale, 
• la répartition du produit des amendes de police relatives à la circulation routière 
 

L’ensemble de ces dispositions est applicable pour tout nouveau dossier reçu 
à compter du 1er janvier 2010.  
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a) En cas de dépassement du plafond de 80%, la subvention du Département est réduite à due 
concurrence. 

b) En cas de justification de dépenses inférieures aux devis fournis à l'origine si l'économie sur 
les prévisions provient du rabais d'entreprises ou/et de la bonne gestion du dossier la 
subvention sera réduite au prorata de la dépense. 

 
1) ANNULATION DE LA SUBVENTION 

 
Les subventions seront annulées de plein droit si les travaux qui en font l'objet n'ont reçu aucun 

commencement d'exécution dans un délai de 18 mois à compter de la date de notification de l'arrêté 
attributif de subvention. 

 
Pour les subventions dites "au coup par coup", ce délai est ramené à 12 mois. 
 

2) INTERCOMMUNALITE 
 
Le Conseil Général est engagé, depuis 2004, dans une politique d’accompagnement au 

développement de l’intercommunalité en vue d’améliorer l’aménagement de son territoire. 
 
Ainsi, pour les projets portés par les communes d’une intercommunalité dans le cadre de 

compétences non transférées, il est demandé à celles-ci de porter leurs projets à la connaissance du 
groupement. Cette démarche permet d’ouvrir, voire de poursuivre, la réflexion sur le bon niveau de 
portage de la compétence correspondant au dossier et de mieux coordonner les actions sur le 
territoire marnais. 

 
Cette étude prospective renforce le rôle du groupement de communes et en fait un partenaire 

essentiel du Conseil Général aux côtés des communes. 
 

3) LA PRISE EN COMPTE DES FONDS DE CONCOURS 
 
La base de référence servant au calcul de subvention par le Conseil Général est celle du coût du 

projet HT. Les fonds de concours possibles ne servent pas de minorant. 
 
Lors de la vérification du cumul des subventions obtenues pour un même projet, les fonds de 

concours versés par les communes appartenant à l’EPCI porteur du projet ne sont pas assimilés à des 
subventions et n’influent pas sur le cumul. Les autres fonds de concours sont, par contre, pris en 
compte dans le calcul relatif à ce cumul. 
 
 

 
 
 

Les aides aux porteurs de projets privés relèvent de politiques spécifiques arrêtées par 
l’Assemblée Départementale dans son guide de soutien aux projets et aux initiatives. 
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ANNEXE 1 
 

 
 

LISTE DES POLITIQUES D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
D’INTERET DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 

 
L’Education : construction ou reconstruction d’une école dans le cadre de 
regroupement pédagogique concentré, création ou extension d’une restauration 
scolaire ou de garderie périscolaire 
 
 
Le Sport : création ou extension d’équipements sportifs nouveaux ouverts à 
l’ensemble de la population du territoire  
 
 
La Culture : 

• construction et extension des bibliothèques et achat premier équipement 
mobilier et informatique 

• projets d’équipement culturel répondant à notre stratégie d’aménagement du 
territoire 

 
 
L’Enfance : création ou extension d’équipement lié à la petite enfance hors scolaire 
et achat premier équipement mobilier 
 
 
L’Economie : Création des zones d’activités d’intérêt départemental 
 
Le Tourisme : soutien aux projets relevant d’un des axes ci-dessous : 

• tourisme parcs et jardins 
• tourisme de mémoire 
• tourisme fluvial 
• tourisme lié au champagne 
• hébergement de plein air. 
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ANNEXE 2 

 
 

LISTE DES OPERATIONS DE SOLIDARITE 
 
 

♦ Travaux sur les équipements dédiés à la petite enfance hors scolaire. 
 
♦ Véhicule pour le portage de repas à domicile. 

 
♦ Véhicule exclusivement destinés aux personnes à mobilité réduite. 
 
♦ Lutte contre l’incendie. 

 
♦ Patrimoine communal : travaux dans les mairies, églises, petit patrimoine, ateliers 

municipaux. 
 

♦ Travaux dans les salles communales. 
 
♦ Travaux dans les écoles primaires et maternelles. 
 
♦ Petits investissements dans le domaine de la culture : 

• illumination de monument, 
• restauration de vitraux ou d’objets d’art, 
• achat de mobilier et de matériel informatique pour les bibliothèques dans le 

cadre d’un renouvellement. 
 
♦ Dossier concernant le tourisme hors schéma départemental et hors politiques 

relevant de l’aménagement du territoire. 
 
♦ Aire de pique nique et de repos. 

 
♦ Rénovation d’équipements sportifs. 

 
♦ Opération de protection de l’environnement. 

 
♦ Etude d’urbanisme. 

 
♦ Renouvellement de couche de surface dans les conditions d’éligibilité. 
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ANNEXE 3 

 
 
 

LISTE DES OPERATIONS RELEVANT DU VOLET « RESEAUX » 
 
 
 
 
 

• Ressource en eau et alimentation en eau potable. 
 
 

• Assainissement des eaux usées et domestiques 
 
 

• Assainissement pluvial des agglomérations. 
 
 
• Hydraulique des coteaux  

 
 

• Aménagement des cours d’eau 
 
 

• Extension de réseaux électriques à but économique. 
 
 

• Aménagement numérique du territoire. 
 
 

• Voirie communale et aménagement de circulations douces. 
 
 

• Travaux d’aménagement de traverses d’agglomérations sur voirie 
départementale. 

 
 

• Répartition du produit des amendes de police relatives à la circulation routière. 
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ANNEXE 4 
 

LISTE DES SCHEMAS ADOPTES PAR LE DEPARTEMENT 
 
 
 

• Schéma gérontologique départemental. 
 
• Schéma départemental enfance et famille. 
 
• Schéma des personnes handicapées. 

 
• Plan départemental de lecture. 
 
• Schéma départemental d’enseignement artistique dans le domaine de la 

musique (ne concerne uniquement que des dépenses de fonctionnement). 
 
• Schéma des haltes et relais nautiques. 
 
• Plan départemental itinéraires de randonnées pédestres. 

 
• Schéma départemental d’aménagement touristique de la Marne. 
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ANNEXE 5 
 

BAREME DES INTERCOMMUNALITES 
Session de décembre 2009 

 
 

PRINCIPES RETENUS 

BASE  
Maxi 
32% 

• Le territoire: la population avec 3 composantes 9,60%   
* la population de l'intercommunalité (10%)     
* le nombre de communes composant l'intercommunalité (10%)     
*la densité de population sur l'intercommunalité (10%)     

• Les ressources fiscales de la collectivité:        
  *le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 8,00%   
  * le potentiel fiscal    8,00%   
• La richesse de la population : revenu fiscal moyen /foyer 6,40%   

BONUS INTERCO : il est composé de deux parts   
Maxi 
12% 

• Bonus variable accordé à toutes les communes en intercommunalité     

Il est calculé sur le CIF de l'intercommunalité selon un barème à 3 tranches 
4%-6%-
8% 

  

• Bonus fixe accordé aux intercommunalités composées d'au moins 5 communes 4%   

TAUX MAXIMUM DE SUBVENTION POUR UN PROJET DE SOLIDARITE 
OU D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE D'INTERET LOCAL 
PORTE PAR UNE INTERCOMMUNALITE 

  44% 

MAJORATION ACCORDEE AU TITRE DES PROJETS D'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE D'INTERET DEPARTEMENTAL 

  8% 

TAUX MAXIMUM DE SUBVENTION POUR UN PROJET D'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE D'INTERET DEPARTEMENTAL 

PORTE PAR UNE INTERCOMMUNALITE 
  52% 

  

Les intercommunalités seront subventionnées selon quatre catégories de projets: 

• Si le projet correspond à une opération de solidarité → le taux de subvention sera celui des projets de 
solidarité et le dossier relèvera d’une décision de la commission permanente ou, si nécessaire d’un vote 
de l’Assemblée. Si le montant du projet est supérieur à 100.000 €, celui-ci doit être soumis 
préalablement à l’avis de la commission concernée. 

• Si le projet correspond à une opération d’aménagement du territoire d’intérêt local → le taux de 
subvention sera celui des projets de solidarité appliqué sur la base de 80% du coût du projet HT. 

• Si le projet correspond à un projet d'aménagement du territoire d'intérêt départemental → la 
communauté de communes bénéficiera d'un taux de subvention majoré. Cette majoration sera de 8%.  
Le taux de subvention sera appliqué sur la base de 80% du coût du projet HT.  

• Si le projet relève de la catégorie « réseaux » → il sera instruit au regard des dispositions de la fiche 
spécifique annexée au présent guide. 
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CALCUL DES TROIS CRITERES 

 
 

A- CALCUL DU CRITERE POPULATION AVEC 3 COMPOSANTES (30% du taux global) 

 

population (3,2%) Nombre de communes (3,2%) densité de population (3,2%) 

tranches taux 
nbre 

d'interco. 
tranches taux 

nbre 
d'interco. 

tranches: 
densité pop au 

km² 
taux 

nbre 
d'interco. 

de 1 à 1000 0,64 1 de 1 à 4 0,64 9 jusqu’à 10,999 3,2 5 

de 1.001 à 
2.000 1,28 14 de 5 à 9 1,28 21 de 11 à 30,999 2,56 22 

de 2.001 à 
4.000 1,92 16 de 10 à 14 1,92 13 de 31 à 68,999 1,92 16 

de 4.001à 
20.000 2,56 23 de 15 à 19 2,56 9 de 69 à 99,999 1,28 9 

plus de 
20.000 3,2 3 plus de 19 3,2 5 plus de 100 0,64 5 

 

B- LES RESSOURCES FISCALES DE LA COLLECTIVITE 

Coefficient. de mobilisation du potentiel fiscal 
(25% du taux global) 

Potentiel fiscal par habitant 
(25% du taux global) 

tranches taux tranches taux 

jusqu'à 0,6699 2,00 de 0 à 75,999 8,00 

de 0,67 à 0,8499 4,00 de 76 à 100,999 6,00 

de 0,85 à 0,9999 6,00 de 101 à 149,999 4,00 
à partir de 1,00 8,00 à partir de 150 2,00 

 
C- LA RICHESSE DE LA POPULATION 

(20% du taux global) 

Tranches 
(revenu par foyer fiscal en €) 

taux 

jusqu'à 19.200 6,40 
de 19.201 à 23.999 4,80 
de 24.000 à 32.399 3,20 
à partir de 32.400 1,60 
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ANNEXE 6 

 
BAREME DES COMMUNES POUR LES PROJETS DE SOLIDARITE 

Session de décembre 2009 

 

PRINCIPES RETENUS  

BASE 
Maxi 
32% 

• le territoire : la population :                                                                9,60%   
• les ressources fiscales de la collectivité :     
   le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal             8,00%   
   le potentiel fiscal                                                       8,00%   
• la richesse de la population : revenu fiscal moyen /foyer                       6,40%   
BONUS INTERCOMMUNALITE : 
(ce bonus est accordé si la commune fait partie d’une intercommunalité) 

Fixe à 
4% 

TAUX MAXIMUM DE SUBVENTION POUR UN PROJET DE SOLIDARITE 36% 

A ces principes s’applique une dérogation : 

• les communes dont la population est inférieure à 500 habitants, qui sont en 
intercommunalité et dont le taux issu du barème est inférieur à 23% bénéficieront d’un 
taux plancher de subvention arrêté à 23% pour leurs opérations de solidarité. 

 

Les investissements des communes seront accompagnés de la manière suivante : 

• Opération de solidarité :  

 le taux de subvention sera celui des projets de solidarité et le dossier relèvera d’une décision de 
la commission permanente ou, si nécessaire d’un vote de l’Assemblée. Si le montant du projet 
est supérieur à 100.000 €, celui-ci doit être soumis préalablement à l’avis de la commission 
concernée. 

• Projet correspond à un projet d’aménagement du territoire d’intérêt local :  

 le taux de subvention sera celui des projets de solidarité appliqué sur la base de 80% du coût 
du projet HT.  

• Projet correspond à un projet d’aménagement du territoire d’intérêt départemental : 

 le taux de subvention sera celui des projets d’aménagement du territoire d’intérêt 
départemental appliqué sur la base de 80% du coût du projet HT.  
Par exception, si la commune est amenée à porter un projet d’aménagement du territoire 
d’intérêt départemental dans l’hypothèse où sa communauté n’a pas pris la compétence, cette 
commune bénéficiera d’un taux de subvention majoré. Cette majoration de 8% sera plafonnée 
afin de ne pas conduire à un taux de subvention supérieur à celui dont bénéficierait 
l’intercommunalité à laquelle appartient la commune. 
Remarque : Cette majoration s’appliquera aux communes appartenant à une intercommunalité. 

 
• Projet correspondant à la catégorie « réseaux » : 
 

 la demande sera instruite au regard des dispositions de la fiche spécifique annexée au présent 
guide. 
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CALCUL DES TROIS CRITERES DE BASE 

 
 

LE TERRITOIRE 
LES RESSOURCES FISCALES DE LA 

COLLECTIVITE 
LA RICHESSE DE LA 

POPULATION 

Population 
(30% du taux global) 

Coefficient de 
mobilisation du 
potentiel fiscal 

(25% du taux global) 

Potentiel fiscal 
(25% du taux 

global) 

Revenu moyen/foyer 
fiscal/com. 

(20% du taux global) 

tranches taux tranches taux tranches taux 
tranches : 

revenu par foyer 
fiscal en € 

taux 

de 1 à 500 7,20 jusqu’à 0,709 2,00 jusqu’à 349,99 8,00 jusqu’à 19.200 6,40 

de 501 à 10.000 9,60 de 0,71 à 0,849 4,00 de 350 à 499,99 6,00 
de 19.201 à 

23.999 
4,80 

Plus de 10.000 2,40 de 0,85 à 0,999 6,00 de 500 à 699,99 4,00 
de 24.000 à 

32.399 
3,20 

  à partir de 1 8,00 plus de 700 2,00 
à partir de 

32.400 
1,60 
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ANNEXE 7 

 
RECAPITULATIF DU BAREME 

POUR LES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITES 

Session décembre 2009 

 

COMMUNES INTERCOMMUNALITES 
COMPOSITION DU TAUX DE SUBVENTION 

poids valeur poids valeur 
CATEGORIES DE CRITERES 100% 32% 100% 32% 
     
Critère concernant le territoire: la population 30% 9,60% 30% 9,60% 
réparti en 3 sous critères pour les intercommunalités:     

• la population    10% 3,20% 
• le nombre de communes   10% 3,20% 
• la densité au km²    10% 3,20% 

 
Critère relatif à la richesse de la population: 
revenu fiscal moyen par foyer fiscal 20% 6,40% 20% 6,40% 

 
Critères financiers concernant la collectivité 50% 16,00% 50% 16,00% 

• le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 25% 8,00% 25% 8,00% 
• le potentiel fiscal 25% 8,00% 25% 8,00% 

 
LE BONUS INTERCOMMUNALITE   MAXI 4%  MAXI 12% 
 

• Variable sur le CIF calculé sur 3 tranches   de 4% à 8% 
• Complémentaire si l'intercommunalité est composée d'au 

moins 5 communes 
  4% 

• Bonus pour communes adhérentes d'une 
intercommunalité 

4%   

 
TAUX MAXIMUM POUR PROJET DE SOLIDARITE  36%  44% 

MAJORATION ACCORDEE POUR PROJET D'INTERET DEPARTEMENTAL   

• Pour un projet porté par une intercommunalité    8% 
• Pour un projet porté par une commune lorsque 

l'intercommunalité n'a pas pris la compétence 
8% ajusté au taux de l'intercommunalité 

 
TAUX MAXIMUM  pour un projet d'intérêt 
départemental 

 44%  52% 

 
DEROGATION APPLIQUEE AUX COMMUNES: 

• Les communes dont la population est inférieure à 500 habitants, qui sont en 
intercommunalité et dont le taux issu du barème est inférieur à 23% bénéficieront d'un 
taux unique de subvention arrêté à 23% pour leurs opérations de solidarité. 
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ANNEXE 8 

Nom de 
l'Intercom-

munalité 

Taux 
solidarité 

Taux 
politique 
départe-
mentale 

Nom commune 

taux pour un 
projet de 
solidarité 
porté par 

une 
commune 

taux pour un 
projet d'intérêt 
départemental 
porté par une 

commune 

34,24 42,24 AOUGNY 26,40 34,40 CC ARDRE ET 
TARDENOIS 

  BLIGNY 26,40 34,40 

16 COMMUNES   BOULEUSE 28,80 36,80 

    BROUILLET 24,80 32,80 

    CHAMBRECY 28,00 36,00 

    CHAUMUZY 26,40 34,40 

    COURTAGNON 26,40 34,40 

    LAGERY 26,40 34,40 

    LHERY 23,00 31,00 

    MARFAUX 28,40 36,40 

    POILLY 23,00 31,00 

    POURCY 28,40 36,40 

    ROMIGNY 23,00 31,00 

    SARCY 26,40 34,40 

    TRAMERY 23,00 31,00 

    VILLE EN TARDENOIS 30,80 38,80 

34,96 42,96 BASLIEUX LES FISMES 28,80 36,80 CC ARDRE ET 
VESLE  

  BOUVANCOURT 28,40 36,40 

11 COMMUNES   BREUIL/VESLE 30,40 38,40 

    COURLANDON 32,00 40,00 

    HOURGES 24,80 32,80 

    MAGNEUX 32,00 40,00 

    MONTIGNY SUR VESLE 30,40 38,40 

    PROUILLY 29,20 37,20 

    ROMAIN 28,40 36,40 

    UNCHAIR 30,40 38,40 

    VANDEUIL 24,40 32,40 

36,80 44,80 AMBRIERES 26,00 34,00 CC BOCAGE 
CHAMPENOIS  

  ARRIGNY 29,60 37,60 

14 COMMUNES   BRANDONVILLERS 30,00 38,00 

    CHATILLON SUR BROUE 27,60 35,60 

    DROSNAY 29,60 37,60 

    ECOLLEMONT 28,00 36,00 

    GIFFAUMONT CHAMPAUBERT 25,60 33,60 

    ISLE SUR MARNE 28,00 36,00 

    LANDRICOURT 32,00 40,00 

    MONCETZ L'ABBAYE 23,00 31,00 

    OUTINES 33,60 41,60 

    SAINTE MARIE DU LAC NUISEMENT 28,00 36,00 

    
SAINT REMY EN BOUZEMONT SAINT 
GENEST ET ISSON 

34,00 42,00 

    SAPIGNICOURT 29,60 37,60 

TAUX INTERCOMMUNAUX ET COMMUNAUX 
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projet d'intérêt 
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34,08 42,08 BERGERES SOUS MONTMIRAIL 23,00 31,00 CC BRIE 
CHAMPENOISE  

  BOISSY LE REPOS 29,60 37,60 

17 COMMUNES   CHARLEVILLE 28,00 36,00 

    CORFELIX 29,60 37,60 

    CORROBERT 26,00 34,00 

    FROMENTIERES 30,00 38,00 

    JANVILLIERS 25,60 33,60 

    LA VILLENEUVE LES CHARLEVILLE 28,00 36,00 

    LE THOULT TROSNAY 23,00 31,00 

    LE VEZIER 28,00 36,00 

    MECRINGES 24,00 32,00 

    MONTMIRAIL 26,00 34,00 

    MORSAINS 23,00 31,00 

    SOIZY AUX BOIS 33,60 41,60 

    TREFOLS 32,00 40,00 

    VAUCHAMPS 24,00 32,00 

    VERDON 33,60 41,60 

31,52 39,52 BANNAY 26,00 34,00 CC BRIE DES 
ETANGS  

  BAYE 30,00 38,00 

21 COMMUNES   BEAUNAY 26,40 34,40 

    CHAMPAUBERT 24,40 32,40 

    COIZARD JOCHES 24,00 32,00 

    CONGY 24,80 32,80 

    CORRIBERT 26,40 34,40 

    COURJEONNET 23,00 31,00 

    ETOGES 23,00 31,00 

    FEREBRIANGES 23,00 31,00 

    LA CAURE 28,00 36,00 

    LA CHAPELLE SOUS ORBAIS 23,00 31,00 

    LA VILLE SOUS ORBAIS 24,40 32,40 

    LE BAIZIL 29,60 37,60 

    MAREUIL EN BRIE 23,00 31,00 

    MARGNY 31,60 39,52 

    MONTMORT LUCY 30,40 38,40 

    ORBAIS L'ABBAYE 28,00 36,00 

    SUIZY LE FRANC 28,00 36,00 

    TALUS SAINT PRIX 23,00 31,00 

    VILLEVENARD 23,00 31,00 

28,88 36,88 BERZIEUX 23,60 31,60 CC CANTON 
VILLE SUR 
TOURBE   BINARVILLE 29,60 36,88 

15 COMMUNES   FONTAINE EN DORMOIS 27,60 35,60 

    GRATREUIL 27,60 35,60 

    MALMY 27,60 35,60 

    MASSIGES 27,60 35,60 

    
MINAUCOURT LE MESNIL LES 
HURLUS 

27,60 35,60 
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munalité 
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solidarité 

Taux 
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mentale 

Nom commune 

taux pour un 
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solidarité 

porté par une 
commune 

taux pour un 
projet d'intérêt 
départemental 
porté par une 

commune 

  ROUVROY RIPONT 24,00 32,00 CC CANTON 
VILLE SUR 
TOURBE (suite)   SAINT THOMAS EN ARGONNE 29,60 36,88 

    SERVON MELZICOURT 27,60 35,60 

    VIENNE LA VILLE 28,00 36,00 

    VIENNE LE CHATEAU 24,00 32,00 

    VILLE SUR TOURBE 27,60 35,60 

    VIRGINY 29,60 36,88 

    WARGEMOULIN HURLUS 26,00 34,00 

33,20 41,20 BRUSSON 26,00 34,00 CC CHAMPAGNE 
ET SAULX 

  CHANGY 26,00 34,00 

    OUTREPONT 23,00 31,00 

10 COMMUNES   PLICHANCOURT 26,00 34,00 

    PONTHION 27,60 35,60 

    REIMS LA BRULEE 26,00 34,00 

    SAINT QUENTIN LES MARAIS 26,00 34,00 

    VAUCLERC 26,00 34,00 

    VAVRAY LE GRAND 23,00 31,00 

    VITRY EN PERTHOIS 26,80 34,80 

26,64 34,64 AUBILLY 23,00 31,00 CC CHAMPAGNE 
ET VESLE 

  BOUILLY 26,80 34,64 

31 COMMUNES   BRANSCOURT 28,40 34,64 

    CHALONS SUR VESLE 23,00 31,00 

    CHAMERY 24,80 32,80 

    CHAMPIGNY 30,80 34,64 

    COULOMMES LA MONTAGNE 23,00 31,00 

    COURCELLES SAPICOURT 28,80 34,64 

    COURMAS 26,80 34,64 

    ECUEIL 23,00 31,00 

    FAVEROLLES ET COEMY 26,80 34,64 

    GERMIGNY 28,40 34,64 

    GUEUX 23,20 31,20 

    JANVRY 23,00 31,00 

    JOUY LES REIMS 23,00 31,00 

    LES MESNEUX 25,20 33,20 

    MERY PREMECY 23,00 31,00 

    MUIZON 24,80 32,80 

    ORMES 23,00 31,00 

    PARGNY LES REIMS 23,00 31,00 

    ROSNAY 23,00 31,00 

    SACY 24,80 32,80 

    SAINT EUPHRAISE ET CLAIRIZET 26,40 34,40 

    SAVIGNY SUR ARDRES 24,40 32,40 

    SERMIERS 29,20 34,64 

    SERZY ET PRIN 24,80 32,80 
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porté par une 

commune 

  THILLOIS 23,00 31,00 CC CHAMPAGNE 
ET VESLE 
(suite) 
  

  TRESLON 30,40 34,64 

    TRIGNY 31,20 34,64 

    VILLEDOMMANGE 24,80 32,80 

    VRIGNY 23,00 31,00 

CC 
CHATILLONAIS 

30,00 38,00 ANTHENAY 30,40 38,00 

    BASLIEUX SOUS CHATILLON 32,00 38,00 

15 COMMUNES   BELVAL SOUS CHATILLON 28,40 36,40 

    BINSON ET ORQUIGNY 24,80 32,80 

    CHAMPLAT ET BOUJACOURT 26,40 34,40 

    CHATILLON SUR MARNE 30,80 38,00 

    CUCHERY 28,40 36,40 

   CUISLES 30,40 38,00 

   JONQUERY 28,40 36,40 

    LA NEUVILLE AUX LARRIS 30,40 38,00 

    OLIZY 26,80 34,80 

    PASSY GRIGNY 28,40 36,40 

    REUIL 26,80 34,80 

    VANDIERES 26,80 34,80 

    VILLERS SOUS CHATILLON 26,80 34,80 

CC COLLINE 29,04 37,04 BERMERICOURT 23,00 31,00 

3 COMMUNES   BRIMONT 30,40 37,04 

    LOIVRE 32,80 37,04 

31,60 39,60 CHAMPVOISY 30,00 38,00 CC COTEAUX DE 
LA MARNE  

  DORMANS 28,40 36,40 

11 COMMUNES   IGNY COMBLIZY 27,60 35,60 

    LEUVRIGNY 26,80 34,80 

    MAREUIL LE PORT 28,80 36,80 

    NESLE LE REPONS 26,40 34,40 

    OEUILLY 30,80 38,80 

    SAINTE GEMME 23,00 31,00 

    TROISSY 30,80 38,80 

    VERNEUIL 28,80 36,80 

    VINCELLES 26,40 34,40 

32,48 40,48 ALLEMANT 26,40 34,40 CC COTEAUX 
SEZANNAIS 
    BARBONNE FAYEL 27,20 35,20 

20 COMMUNES   BROUSSY LE PETIT 29,60 37,60 

   BROYES 26,00 34,00 

    CHICHEY 28,40 36,40 

    FONTAINE DENIS NUISY 28,40 36,40 

    GAYE 32,40 40,40 

    LACHY 30,40 38,40 

    LE MEIX SAINT EPOING 31,60 39,60 
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  LINTHELLES 23,00 31,00 CC COTEAUX 
SEZANNAIS 
(suite)    OYES 31,60 39,60 

    PEAS 24,40 32,40 

    QUEUDES 26,00 34,00 

    REUVES 30,00 38,00 

    SAINT LOUP 28,00 36,00 

    SAINT REMY SOUS BROYES 24,40 32,40 

    SAUDOY 30,40 38,40 

    SEZANNE 28,00 36,00 

    
VILLENEUVE SAINT VISTRE ET 
VILLEVOTTE 

28,40 36,40 

    VINDEY 24,80 32,80 

21,68 29,68 AMBONNAY 27,20 29,68 CC COTES DES 
NOIRS 
    BISSEUIL 24,80 29,68 

5 COMMUNES   BOUZY 25,20 29,68 

    LOUVOIS 23,00 29,68 

    TOURS SUR MARNE 20,80 28,80 

CC COTES DE 
CHAMPAGNE 

34,80 42.80 ALLIANCELLES 27,60 35,60 

13 COMMUNES   BASSU 23,00 31,00 

    BASSUET 23,00 31,00 

    BETTANCOURT LA LONGUE 29,60 37,60 

    BUSSY LE REPOS 26,00 34,00 

    CHARMONT 29,60 37,60 

    POSSESSE 25,60 33,60 

    SAINT JEAN DEVANT POSSESSE 23,00 31,00 

    VAL DE VIERE 25,60 33,60 

    VANAULT LES DAMES 26,00 34,00 

    VAVRAY LE PETIT 30,00 38,00 

    VERNANCOURT 26,00 34,00 

    VROIL 27,60 35,60 

CC DEUX 
COTEAUX 

29,04 37,04 COURCY 30,40 37,04 

3 COMMUNES   HERMONVILLE 31,20 37,04 

    THIL 30,40 37,04 

32,96 40,96 BOURSAULT 26,80 34,80 CC DEUX 
VALLEES    CORMOYEUX 24,80 32,80 

8 COMMUNES   DAMERY 26,80 34,80 

    FLEURY LA RIVIERE 29,20 37,20 

    ROMERY 24,80 32,80 

    SAINT MARTIN D ABLOIS 32,80 40,80 

    VAUCIENNES 24,40 32,40 

    VENTEUIL 29,20 37,20 

33,28 41,28 ARCIS LE PONSART 29,60 37,60 CC DEUX VALLEES 
DU CANTON DE 
FISMES   COURVILLE 30,40 38,40 

9 COMMUNES   CRUGNY 34,40 41,28 

    FISMES 34,00 41,28 
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commune 

  JONCHERY SUR VESLE 32,80 40,80 

  MONT SUR COURVILLE 32,00 40,00 

  PEVY 26,80 34,80 

CC DEUX 
VALLEES DU 
CANTON DE 
FISMES (suite)  
  
    SAINT GILLES 32,00 40,00 

    VENTELAY 32,00 40,00 

28,56 36,56 AVIZE 28,80 36,56 CC EPERNAY 
PAYS DE 
CHAMPAGNE   CHOUILLY 23,20 31,20 

13 COMMUNES   CRAMANT 27,20 35,20 

    CUIS 24,80 32,80 

    CUMIERES 30,80 36,56 

    EPERNAY 21,20 29,20 

    FLAVIGNY 26,80 34,80 

    LES ISTRES ET BURY 30,40 36,56 

    MAGENTA 26,40 34,40 

    MARDEUIL 26,80 34,80 

    OIRY 22,80 30,80 

    PIERRY 24,80 32,80 

    PLIVOT 32,80 36,56 

CC EUROPORT 23,60 31,60 BUSSY LETTREE 23,00 31,00 

    CHENIERS 23,00 31,00 

11 COMMUNES   DOMMARTIN LETTREE 23,00 31,00 

    HAUSSIMONT 23,00 31,00 

    LENHARREE 23,00 31,00 

    MONTEPREUX 23,00 31,00 

    SOMMESOUS 23,00 31,00 

    SOUDE 23,00 31,00 

    SOUDRON 23,00 31,00 

    VASSIMONT ET CHAPELAINE 23,00 31,00 

    VATRY 23,00 31,00 

28,08 36,08 CHIGNY LES ROSES 25,20 33,20 

  MONTBRE 26,40 34,40 

CC FORETS ET 
COTEAUX DE LA 
GRANDE 
MONTAGNE   RILLY LA MONTAGNE 25,20 33,20 

 5 COMMUNES   VILLE EN SELVE 23,00 31,00 

    VILLERS ALLERAND 25,20 33,20 

26,96 34,96 AVENAY VAL D'OR 26,80 34,80 

  AY 30,40 34,96 

CC GRANDE 
VALLEE DE LA 
MARNE 

  CHAMPILLON 23,20 31,20 

 12 COMMUNES   DIZY 26,80 34,80 

    FONTAINE SUR AY 24,80 32,80 

    GERMAINE 27,20 34,96 

    HAUTVILLERS 25,20 33,20 

    MAREUIL SUR AY 24,80 32,80 

    MUTIGNY 23,00 31,00 

    NANTEUIL LA FORET 28,40 34,96 

    SAINT IMOGES 24,40 32,40 

    TAUXIERES MUTRY 23,00 31,00 
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munalité 

Taux 
solidarité 

Taux 
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taux pour un 
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porté par une 
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CC GUENELLE 26,32 34,32 CHEPPES LA PRAIRIE 23,00 31,00 

6 COMMUNES   MAIRY SUR MARNE 28,80 34,32 

    SAINT MARTIN AUX CHAMPS 23,00 31,00 

    SOGNY AUX MOULINS 23,00 31,00 

    TOGNY AUX BOEUFS 23,00 31,00 

    VITRY LA VILLE 23,00 31,00 

CC JALONS 24,96 32,96 AULNAY SUR MARNE 26,40 32,96 

    CHAMPIGNEUL CHAMPAGNE 23,00 31,00 

9 COMMUNES   CHERVILLE 26,40 32,96 

    JALONS 28,80 32,96 

    MATOUGUES 22,80 30,80 

    POCANCY 23,00 31,00 

    SAINT PIERRE 24,40 32,40 

    THIBIE 23,00 31,00 

    VILLERS LE CHATEAU 23,00 31,00 

CC MARNE ET 
ORCONTE 

23,92 31,92 CLOYES SUR MARNE 23,00 31,00 

    ECRIENNES 26,00 31,92 

6 COMMUNES   LARZICOURT 24,00 31,92 

    LUXEMONT ET VILLOTTE 22,40 30,40 

    MATIGNICOURT GONCOURT 23,00 31,00 

    NORROIS 27,60 31,92 

CC MASSIF 24,80 32,80 CHENAY 24,80 32,80 

3 COMMUNES   MERFY 27,20 32,80 

    SAINT THIERRY 25,20 32,80 

18,08 26,08 BEINE NAUROY 24,80 26,08 CC MONT DE 
BERRU 

  BERRU 27,20 26,08 

4 COMMUNES   CERNAY LES REIMS 21,20 26,08 

    NOGENT L'ABBESSE 27,20 26,08 

26,96 34,96 COUPEVILLE 23,00 31,00 CC MONT DE 
NOIX  

  DAMPIERRE SUR MOIVRE 28,40 34,96 

7 COMMUNES   FRANCHEVILLE 23,00 31,00 

    LE FRESNE 23,00 31,00 

    MARSON 24,40 32,40 

    MOIVRE 23,00 31,00 

    SAINT JEAN SUR MOIVRE 23,00 31,00 

CC MONT 
MORET 

23,68 31,68 CHATELRAOULD SAINT LOUVENT 24,00 31,68 

    COURDEMANGES 26,00 31,68 

4 COMMUNES   GLANNES 23,00 31,00 

    HUIRON 24,40 31,68 

37,84 45,84 ALLEMANCHE LAUNAY ET SOYER 23,00 31,00 CC PAYS 
D'ANGLURE  

  ANGLURE 28,40 36,40 

18 COMMUNES   BAGNEUX 32,00 40,00 

    CLESLES 36,00 44,00 

    CONFLANS SUR SEINE 36,00 44,00 
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  COURCEMAIN 29,60 37,60 

  ESCLAVOLLES LUREY 32,40 40,40 

CC PAYS 
D’ANGLURE 
(suite)  

  GRANGES SUR AUBE 31,60 39,60 

    LA CELLE SOUS CHANTEMERLE 28,40 36,40 

    LA CHAPELLE LASSON 23,00 31,00 

    MARCILLY SUR SEINE 30,80 38,80 

    MARSANGIS 23,00 31,00 

    POTANGIS 26,40 34,40 

    SAINT JUST SAUVAGE 34,40 42,40 

    SAINT SATURNIN 23,00 31,00 

    SARON SUR AUBE 26,00 34,00 

    VILLIERS AUX CORNEILLES 29,60 37,60 

    VOUARCES 28,40 36,40 

CC PERTHOIS 32,88 40,88 DOMPREMY 23,00 31,00 

    HAUSSIGNEMONT 25,60 33,60 

6 COMMUNES   HEILTZ LE HUTIER 28,00 36,00 

    ORCONTE 26,00 34,00 

    SCRUPT 27,60 35,60 

    THIEBLEMONT FAREMONT 30,00 38,00 

29,68 37,68 CAUROY LES HERMONVILLE 30,40 37,68 CC PETITE 
MONTAGNE    CORMICY 30,80 37,68 

4 COMMUNES   POUILLON 30,40 37,68 

    VILLERS FRANQUEUX 26,80 34,80 

CC PLAINE DE 
BOURGOGNE 

24,32 32,32 BOURGOGNE 26,80 32,32 

    CAUREL 24,80 32,32 

6 COMMUNES   FRESNES LES REIMS 24,40 32,32 

    LAVANNES 24,80 32,32 

    POMACLE 23,00 31,00 

    WITRY LES REIMS 28,80 32,32 

34,48 42,48 BETHON 23,00 31,00 CC PORTES DE 
CHAMPAGNE 
    CHAMPGUYON 26,00 34,00 

15 COMMUNES   CHATILLON SUR MORIN 26,00 34,00 

    COURGIVAUX 31,60 39,60 

    ESTERNAY 30,40 38,40 

    JOISELLE 28,00 36,00 

    LA FORESTIERE 26,00 34,00 

    LA NOUE 28,00 36,00 

    LES ESSARTS LE VICOMTE 26,00 34,00 

    LES ESSARTS LES SEZANNE 23,00 31,00 

    MONTGENOST 23,00 31,00 

    NESLE LA REPOSTE 23,00 31,00 

    NEUVY 28,00 36,00 

    REVEILLON 30,40 38,40 

    SAINT BON 28,00 36,00 

33,20 41,20 BREBAN 27,60 35,60 CC QUATRE 
VALLEES 

  CHAPELAINE 24,00 32,00 

 11 COMMUNES   COOLE 23,00 31,00 

    CORBEIL 26,40 34,40 
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  HUMBAUVILLE 24,40 32,40 CC QUATRE 
VALLEES (suite) 
    LE MEIX TIERCELIN 31,60 39,60 

    LIGNON 26,00 34,00 

    SAINT OUEN DOMPROT 24,80 32,80 

    SAINT UTIN 26,00 34,00 

    SOMPUIS 28,00 36,00 

    SOMSOIS 30,00 38,00 

32,32 40,32 AIGNY 32,00 40,00 CC REGION DE 
CONDE SUR 
MARNE   CONDE SUR MARNE 32,40 40,32 

5 COMMUNES   ISSE 23,00 31,00 

    JUVIGNY 26,80 34,80 

    VRAUX 30,40 38,40 

32,48 40,48 AUVE 26,40 34,40 CC REGION 
GIVRY EN 
ARGONNE    BELVAL EN ARGONNE 29,60 37,60 

19 COMMUNES   CONTAULT 24,00 32,00 

    DAMPIERRE LE CHATEAU 29,60 37,60 

    DOMMARTIN VARIMONT 23,00 31,00 

    ECLAIRES 31,60 39,60 

    EPENSE 23,00 31,00 

    GIVRY EN ARGONNE 34,00 40,48 

    LA NEUVILLE AUX BOIS 33,60 40,48 

    LE CHATELIER 31,60 39,60 

    LE CHEMIN 31,60 39,60 

    LE VIEIL DAMPIERRE 33,60 40,48 

    NOIRLIEU 23,00 31,00 

    RAPSECOURT 26,40 34,40 

    REMICOURT 26,00 34,00 

    SAINT MARD SUR AUVE 26,00 34,00 

    SAINT MARD SUR LE MONT 31,60 39,60 

    SIVRY ANTE 31,60 39,60 

    SOMME YEVRE 24,40 32,40 

32,56 40,56 BACONNES 26,40 34,40 CC REGION DE 
MOURMELON  

  BOUY 28,00 36,00 

8 COMMUNES   DAMPIERRE AU TEMPLE 23,00 31,00 

    LIVRY LOUVERCY 30,80 38,80 

    MOURMELON LE GRAND 32,00 40,00 

    MOURMELON LE PETIT 26,40 34,40 

    SAINT HILAIRE AU TEMPLE 23,00 31,00 

    VADENAY 23,00 31,00 

32,72 40,72 ARGERS 23,00 31,00 CC REGION DE 
SAINTE 
MENEHOULD   BRAUX-SAINTE-COHIERE 30,00 38,00 

22 COMMUNES   BRAUX-SAINT-REMY 23,00 31,00 

    CHATRICES 23,00 31,00 

    CHAUDEFONTAINE 31,60 39,60 
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  COURTEMONT 25,60 33,60 

  DOMMARTIN DAMPIERRE 23,00 31,00 

  DOMMARTIN SOUS HANS 24,00 32,00 

CC REGION DE 
SAINTE 
MENEHOULD 
(suite)  

  ELISE DAUCOURT 27,60 35,60 

    FLORENT EN ARGONNE 31,60 39,60 

    GIZAUCOURT 28,00 36,00 

    HANS 28,00 36,00 

    LA CHAPELLE FELCOURT 28,00 36,00 

    LA NEUVILLE AU PONT 36,00 40,72 

    MAFFRECOURT 27,60 35,60 

    MOIREMONT 28,00 36,00 

    PASSAVANT EN ARGONNE 27,60 35,60 

    SAINTE MENEHOULD 28,00 36,00 

    SOMME BIONNE 25,60 33,60 

    VALMY 23,00 31,00 

    VERRIERES 24,00 32,00 

    VILLERS EN ARGONNE 28,00 36,00 

32,48 40,48 BUSSY LE CHATEAU 23,00 31,00 CC REGION DE 
SUIPPES  

  CUPERLY 23,00 31,00 

16 COMMUNES   JONCHERY SUR SUIPPE 24,40 32,40 

    LA CHEPPE 23,00 31,00 

    LA CROIX EN CHAMPAGNE 24,00 32,00 

    LAVAL SUR TOURBE 25,60 33,60 

    SAINTE MARIE A PY 26,00 34,00 

    SAINT HILAIRE LE GRAND 24,40 32,40 

    SAINT JEAN SUR TOURBE 28,00 36,00 

    SAINT REMY SUR BUSSY 23,00 31,00 

    SOMMEPY TAHURE 24,40 32,40 

    SOMME SUIPPE 28,40 36,40 

    SOMME TOURBE 24,00 32,00 

    SOUAIN PERTHES LES HURLUS 28,00 36,00 

    SUIPPES 30,00 38,00 

    TILLOY ET BELLAY 24,40 32,40 

29,52 37,52 BERGERES LES VERTUS 28,80 36,80 CC REGION DE 
VERTUS 

  CHAINTRIX BIERGES 26,00 34,00 

26 COMMUNES   CHALTRAIT 24,40 32,40 
    CLAMANGES 23,00 31,00 

    ECURY LE REPOS 23,00 31,00 

    ETRECHY 31,60 37,52 

    GERMINON 26,00 34,00 

    GIONGES 26,00 34,00 

    GIVRY LES LOISY 24,80 32,80 

    LE MESNIL SUR OGER 25,20 33,20 

    LOISY EN BRIE 28,40 36,40 
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  OGER 23,20 31,20 CC REGION DE 
VERTUS 
(suite)     PIERRE MORAINS 24,00 32,00 

    ROUFFY 30,00 37,52 

    SAINT MARD LES ROUFFY 23,00 31,00 

    SOULIERES 26,80 34,80 

    TRECON 23,00 31,00 

    VAL DES MARAIS 20,80 28,80 

    VELYE 23,00 31,00 

    VERT TOULON 23,00 31,00 

    VERTUS 24,80 32,80 

    
VILLENEUVE RENNEVILLE 
CHEVIGNY 

23,00 31,00 

    VILLERS AUX BOIS 26,40 34,40 

    VILLESENEUX 26,00 34,00 

    VOIPREUX 26,40 34,40 

    VOUZY 30,40 37,52 

29,84 37,84 AUBERIVE 23,00 31,00 CC RIVES DE LA 
SUIPPE  

  BETHENIVILLE 22,40 30,40 

11 COMMUNES   DONTRIEN 26,00 34,00 

    EPOYE 26,40 34,40 

    PONTFAVERGER MORONVILLIERS 26,40 34,40 

    SAINT HILAIRE LE PETIT 28,00 36,00 

    SAINT MARTIN L'HEUREUX 23,00 31,00 

    SAINT MASMES 26,40 34,40 

    SAINT SOUPLET SUR PY 24,00 32,00 

    SELLES 23,00 31,00 

    VAUDESINCOURT 30,00 37,84 

25,68 33,68 PROSNES 34,40 33,68 CC RIVES DE 
PROSNE ET 
VESLE   SEPT SAULX 26,80 33,68 

3 COMMUNES   VAL DE VESLE 26,80 33,68 

25,36 33,36 LISSE EN CHAMPAGNE 23,00 31,00 CC SAINT 
AMAND SUR 
FION   SAINT AMAND SUR FION 32,40 33,36 

 3 COMMUNES   SAINT LUMIER EN CHAMPAGNE 23,00 31,00 

28,16 36,16 CHEMINON 32,00 36,16 CC SAULX ET 
BRUXENELLE 

  ETREPY 24,00 32,00 

6 COMMUNES   MAURUPT LE MONTOIS 34,00 36,16 

    PARGNY SUR SAULX 26,00 34,00 

    SERMAIZE LES BAINS 26,00 34,00 

    TROIS FONTAINES L'ABBAYE 24,00 32,00 

28,32 36,32 COURTISOLS 26,80 34,80 CC SOURCES DE 
LA VESLE 

  POIX 26,40 34,40 

3 COMMUNES   SOMME VESLE 30,00 36,32 
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Nom de 
l'Intercom-

munalité 

Taux 
solidarité 

Taux 
politique 
départe-
mentale 

Nom commune 

taux pour un 
projet de 
solidarité 

porté par une 
commune 

taux pour un 
projet d'intérêt 
départemental 
porté par une 

commune 

33,44 41,44 ANGLUZELLES ET COURCELLES 24,00 32,00 CC SUD 
MARNAIS  

  BANNES 25,60 33,60 

13 COMMUNES   BROUSSY LE GRAND 24,00 32,00 

   CONNANTRAY VAUREFROY 24,00 32,00 

   CORROY 23,00 31,00 

    EUVY 25,60 33,60 

    FAUX FRESNAY 31,60 39,60 

    FERE CHAMPENOISE 26,00 34,00 

    GOURGANCON 23,00 31,00 

    MARIGNY 24,00 32,00 

    OGNES 28,00 36,00 

    PLEURS 34,00 41,44 

    THAAS 23,00 31,00 

CC TAISSY 18,72 26,72 CHAMPFLEURY 19,20 26,72 

    PRUNAY 20,80 26,72 

7 COMMUNES   PUISIEULX 23,00 26,72 

    SAINT LEONARD 23,00 26,72 

    TAISSY 19,20 26,72 

    TROIS PUITS 23,00 26,72 

    VILLERS AUX NOEUDS 23,00 26,72 

30,72 38,72 CHAVOT COURCOURT 24,80 32,80 CC TROIS 
COTEAUX 

  GRAUVES 29,20 37,20 

6 COMMUNES   MANCY 24,80 32,80 

    MONTHELON 24,80 32,80 

    MORANGIS 30,40 38,40 

    MOSLINS 30,40 38,40 

33,52 41,52 BIGNICOURT SUR SAULX 25,60 33,60 CC TROIS 
RIVIERES 

  HEILTZ L EVEQUE 27,60 35,60 

7 COMMUNES   HEILTZ LE MAURUPT 25,60 33,60 

    JUSSECOURT MINECOURT 27,60 35,60 

    LE BUISSON 27,60 35,60 

    SOGNY EN L'ANGLE 23,60 31,60 

    VILLERS LE SEC 27,60 35,60 

31,28 39,28 BLESME 29,60 37,60 CC VAL DE 
BRUXENELLE 

  FAVRESSE 24,40 32,40 

5 COMMUNES   SAINT LUMIER LA POPULEUSE 25,60 33,60 

    SAINT VRAIN 31,60 39,28 

    VOUILLERS 28,00 36,00 

CC VALLEE DE 
LA COOLE 

28,32 36,32 BREUVERY SUR COOLE 24,40 32,40 

    CERNON 28,00 36,00 

7 COMMUNES   COUPETZ 24,40 32,40 

    ECURY SUR COOLE 28,40 36,32 

    FAUX VESIGNEUL 24,00 32,00 

    NUISEMENT SUR COOLE 23,00 31,00 

    SAINT QUENTIN SUR COOLE 26,80 34,80 
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Nom de 
l'Intercommu-

nalité 

Taux 
solidarité 

Taux 
politique 
départe-
mentale 

Nom commune 

taux pour un 
projet de 
solidarité 
porté par 

une 
commune 

taux pour un 
projet d'intérêt 
départemental 
porté par une 

commune 

24,32 32,32 CHEPY 24,40 32,32 CC VALLEE DE LA 
CRAIE 

  OMEY 23,00 31,00 

5 COMMUNES   POGNY 28,80 32,32 

    SAINT GERMAIN LA VILLE 26,40 32,32 

    VESIGNEUL SUR MARNE 28,40 32,32 

23,92 31,92 AUMENANCOURT 32,80 31,92 CC VALLEE DE LA 
SUIPPE 

  BAZANCOURT 22,40 30,40 

7 COMMUNES   BOULT SUR SUIPPE 32,40 31,92 

    HEUTREGIVILLE 30,40 31,92 

    ISLES SUR SUIPPE 24,80 31,92 

    SAINT ETIENNE SUR SUIPPE 30,40 31,92 

    WARMERIVILLE 30,80 31,92 

26,96 34,96 BEAUMONT SUR VESLE 28,80 34,96 CC VESLE 
MONTAGNE DE 
REIMS    BILLY LE GRAND 23,00 31,00 

10 COMMUNES   LES PETITES LOGES 26,40 34,40 

    LUDES 21,20 29,20 

    MAILLY CHAMPAGNE 27,20 34,96 

    SILLERY 24,80 32,80 

    TREPAIL 24,80 32,80 

    VAUDEMANGE 24,80 32,80 

    VERZENAY 28,80 34,96 

    VERZY 25,20 33,20 

32,16 40,16 ABLANCOURT 26,00 34,00 CC VITRY LE 
FRANCOIS  

  ARZILLIERES NEUVILLE 26,00 34,00 

18 COMMUNES   AULNAY L'AITRE 26,00 34,00 

    BIGNICOURT SUR MARNE 30,40 38,40 

    BLACY 24,40 32,40 

    BLAISE-SOUS-ARZILLIERES 27,60 35,60 

    DROUILLY 28,00 36,00 

    FRIGNICOURT 24,40 32,40 

    LA CHAUSSEE SUR MARNE 24,40 32,40 

    LES RIVIERES HENRUEL 24,40 32,40 

    LOISY SUR MARNE 26,40 34,40 

    MAISONS EN CHAMPAGNE 24,00 32,00 

    MAROLLES 22,40 30,40 

    PRINGY 23,00 31,00 

    SAINT CHERON 27,60 35,60 

    SONGY 24,00 32,00 

    SOULANGES 26,00 34,00 

    VITRY LE FRANCOIS 24,80 32,80 
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COMMUNAUTES D'AGGLOMERATION 

Nom de 
l'Intercom-

munalité 

Taux 
solidarité 
(Grandes 
Interco) 

taux politique 
départementale 

Nom commune 

taux pour un 
projet de 
solidarité 

porté par une 
commune 

taux pour un 
projet d'intérêt 
départemental 
porté par une 

commune 

26,32 34,32 COMPERTRIX 30,80 34,32 

  COOLUS 23,00 31,00 

CA CITES EN 
CHAMPAGNE 

  FAGNIERES 24,40 32,40 

  L EPINE 24,80 32,80 (hors 
Châlons-en-
Champagne)   LA VEUVE 22,80 30,80 

    MONCETZ LONGEVAS 28,80 34,32 

    RECY 28,80 34,32 

    SAINT ETIENNE AU TEMPLE 28,80 34,32 

    SAINT GIBRIEN 28,40 34,32 

    SAINT MARTIN SUR LE PRE 26,80 34,32 

    SAINT MEMMIE 32,40 34,32 

    SARRY 28,80 34,32 

26,32 34,32 BETHENY 26,80 34,32 CA REIMS 
METROPOLE 

  BEZANNES 25,20 33,20 

(hors Reims)   CORMONTREUIL 26,80 34,32 

     SAINT BRICE COURCELLES 26,80 34,32 

      TINQUEUX 19,60 27,60 
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COMMUNES ISOLEES (31 communes) 

Application d'un taux de subvention unique à 
20% aux projets de solidarité 

Liste des communes isolées TAUX UNIQUE 

ATHIS 20,00 

BAUDEMENT 20,00 

BOUCHY SAINT GENEST 20,00 

BRUGNY VAUDANCOURT 20,00 

CERNAY EN DORMOIS 20,00 

CHANTEMERLE 20,00 

CHARMONTOIS 20,00 

CONNANTRE 20,00 

COURTHIEZY 20,00 

COUVROT 20,00 

ESCARDES 20,00 

FESTIGNY 20,00 

GIGNY BUSSY 20,00 

HAUTEVILLE 20,00 

HERPONT 20,00 

LE BREUIL 20,00 

LE GAULT SOIGNY 20,00 

LES GRANDES LOGES 20,00 

LINTHES 20,00 

MARGERIE HANCOURT 20,00 

MERLAUT 20,00 

MOEURS VERDEY 20,00 

MONDEMENT MONTGIVROUX 20,00 

MOUSSY 20,00 

RIEUX 20,00 

SAINT QUENTIN LE VERGER 20,00 

VANAULT LE CHATEL 20,00 

VILLENEUVE LA LIONNE 20,00 

VILLERS MARMERY 20,00 

VINAY 20,00 

VOILEMONT 20,00 

Cas particulier de Saint-Eulien en communauté de communes 
dans le département de la Haute-Marne (application du taux 
bonifié des 4% attribué en cas d'appartenance à une 
communauté de communes) 

SAINT EULIEN 26,00 
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Détail relatif à l’annexe 3 
 

« Réseaux » 
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RESSOURCE EN EAU 
ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
 
OBJET DE L'AIDE 
Le Département apporte une aide financière aux études de recherches d'une ressource en eau ainsi qu’à 
l'équipement et aux travaux de captage, de stockage, de traitement et de distribution d'eau potable. 
 
Sont exclus de l'aide : 

• Les travaux d'extension de réseau destinés à la desserte de constructions neuves. 
• Les clôtures des châteaux d'eau et des stations de pompage. 
• Les équipements et travaux à usage agricole. 
• Le renouvellement d'équipement et les travaux d'entretien (exemple : les remplacements de 

pompes, les branchements ...). 
• Les systèmes de télésurveillance et de sécurisation des installations. 
• Les projets d’un coût global inférieur à 15 000 € H.T. 

 
BENEFICIAIRES 
Les Communes et les Groupements de Communes. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Les travaux projetés doivent être en conformité avec la réglementation. 
 
Il est conseillé aux collectivités de se rapprocher des Services du Département le plus tôt possible afin 
d'examiner le projet, au stade de l'étude de faisabilité ou lors de la présentation à la Collectivité par le 
Maître d'œuvre du dossier global des travaux au stade de l'avant projet L'opération sera programmée 
globalement ou par tranche dès que le dossier technique sera au stade du projet et les procédures 
administratives terminées. 
 
Si la Collectivité désire utiliser le réseau A.E.P., pour la défense incendie, les projets présentés devront tenir 
compte des caractéristiques demandées par le Service Départemental d'Incendie et de Secours (débit, 
pression, stockage...) conformément à la réglementation. 
 
Dans tous les cas le prix de vente du m3 d'eau doit être au minimum de 1,05 €. Le prix du m3 d'eau servant 
de référence au calcul de la subvention est le prix moyen des 100 premiers m3 y compris les charges fixes 
ou forfaitaires et notamment la location du compteur, ainsi que des taxes de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie. 
 
Les taxes et redevances d’assainissement sont exclues du calcul. 
 
Pour être subventionnés, les travaux doivent rester à la charge de la Commune et non être à celle de la 
société fermière. 
 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
Elle est déterminée au vu du dossier de projet. 
 
COMPOSITION DU DOSSIER 
Pour le dossier de prise en considération : 
 

• délibération de la Commune ou du Syndicat acceptant le projet global, son estimation, précisant son 
plan de financement et s'engageant à réaliser le programme général avec un échéancier, 

• notice explicative mentionnant les difficultés rencontrées dans la distribution en eau pour les études 
de recherches d’une ressource en eau ou  

• notice explicative motivant la réalisation des travaux concernés et définissant les objectifs à 
atteindre (aspects qualité, quantité, pression...), 

• devis estimatif du projet général, 
• plan de situation, 
• plan général du réseau d'alimentation en eau potable faisant apparaître les installations projetées et 

les installations existantes (canalisations, réservoirs, équipements hydrauliques,…), 
• une fiche de calcul déterminant le prix de vente moyen des 100 premiers mètres cubes d'eau, 
• le contrat d'affermage le cas échéant. 
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Pour le dossier de programmation : 

• Délibération de la Collectivité Maître d'Ouvrage décidant la réalisation de la tranche de travaux. 
• Dossier technique de niveau Projet et comprenant notamment les détails et justifications techniques 

de l'ensemble des équipements particuliers, les notes de calcul du réseau. Pour les travaux de 
réfection des réservoirs et châteaux d'eau, la Collectivité se prononcera sur le type d'étanchéité 
retenu (résine, membrane, mortier etc...) et présentera le certificat d'homologation des produits 
utilisés "Contact alimentaire" (application du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux 
eaux destinées à la consommation humaine - article 7). 

• Définition du plan de financement en application de la M. 49. 
• Calcul de l'incidence du coût des travaux sur le prix de vente du m3 d'eau. 
• Le plan détaillé des travaux. 
• Le devis estimatif. 
• Une copie de facture d’eau 
• L'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le cas échéant 
• La notification de l'aide de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie. 
 

MONTANT DE LA SUBVENTION 
• Pour les études de recherches d’une ressource en eau : 

25 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 40.000 € H.T. 
Les dossiers sont examinés par la Commission Permanente du Conseil Général. 

 
• Pour les travaux relatifs à l’amélioration de la qualité de l’eau : 

Subvention en capital dont le montant est déterminé par application du barème suivant : 
 

PRIX de L'EAU BAREME DE SUBVENTION 

1,05 € à 1,25 € / m3 
1,26 € à 1,59 € / m3 

+ de 1,60 € / m3 

18% 
26% 
38% 

 
• Pour les travaux d’équipement et de distribution de l’eau potable : 

La subvention est calculée sur la base du barème ci-dessus x 80%, soit : 
 

PRIX de L'EAU BAREME 

1,05 € à 1,25 € / m3 
1,26 € à 1,59 € / m3 

+ de 1,60 € / m3 

18% x 80% = 14% 
26% x 80% = 21% 
38%x80% = 30% 

 
 
Aucune dérogation pour commencement des travaux avant attribution de subvention ne sera 
accordée, sauf cas d'extrême urgence. 
 
Le taux maximum de subvention, pour l’équipement et les travaux d’alimentation en eau potable, toutes 
aides confondues ne peut dépasser 60 % de la dépense H.T. 
 
Pour les travaux bénéficiant d’un contrat rural ou territorial avec l’Agence de l’Eau, le  
taux maximum de subvention, toutes subventions confondues, ne peut dépasser 80% de la dépense H.T. 
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ASSAINISSEMENT EAUX USEES DOMESTIQUES 
 
 

OBJET DE L'AIDE 
 
Le Département peut apporter une aide financière aux travaux de mise en place ou de réhabilitation des 
ouvrages de collecte et / ou de traitement des eaux usées domestiques lorsqu’ils s’inscrivent dans un 
schéma général d’assainissement. Ces travaux doivent être en conformité avec la réglementation et les 
normes en vigueur. 
 
Sont exclus de l'aide : 
 
• Tous les travaux à usage privé (les branchements particuliers au réseau, l’extension du réseau pour la 

desserte des constructions neuves ou des lotissements…) 
• Les travaux d’entretien et de réparations ponctuels. 
• Les projets d’un coût global inférieur à 15 000 € H.T. 
 
Politique mise en place par le Conseil général par décision en date du 27 Octobre 1989. 
 
BENEFICIAIRES 
 
Les Communes et Groupements de Communes ayant la compétence assainissement collectif et / ou non 
collectif. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Les projets d’assainissement individuel devront permettre de traiter au moins 80% de la pollution (exprimée 
en équivalent habitant) pour chaque collectivité concernée (commune, hameau, quartier, etc…) y compris 
les installations en bon état. 
 
Il est conseillé aux Collectivités de se rapprocher des Services du Département le plus tôt possible afin 
d'examiner le projet d'assainissement, au stade de l'étude de faisabilité et de la définition du choix de la 
filière de traitement ou lors de la présentation à la Collectivité par le Maître d'Oeuvre du dossier global des 
travaux au stade de l'Avant Projet. 
Lorsqu’une collectivité envisage deux filières d’assainissement (collective et autonome), le projet doit 
présenter la réalisation simultanée des deux filières. 

 
MODALITES D’INSTRUCTION DES DOSSIERS 
 
Les dossiers font l’objet d’un examen par l’Assemblée départementale en deux temps 
 
La prise en considération : il s’agit, au vu d’un avant-projet sommaire, d’assurer le maître d’ouvrage de la 
recevabilité de son opération au regard de nos règles d’intervention et lui permettre de poursuivre ainsi ses 
études, et cela sans geler des crédits durant la période souvent longue de mise au point du dossier. Aucune 
dérogation pour commencement des travaux ne pourra être accordée avant la prise en considération du 
projet, sauf cas d’extrême urgence. 
 
La programmation : il s’agit, au vu du dossier d’avant-projet définitif, d’attribuer aux opérations retenues 
l’aide du Conseil Général. 
 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
La dépense subventionnable est déterminée au vu du dossier de projet. Elle est plafonnée globalement à  
2.200 €/hab. desservi dans le cadre de l’opération par référence aux coûts moyens des travaux 
d’assainissement individuel sauf cas exceptionnel parfaitement justifiés et argumentés pour tenir compte de 
sujétions locales particulières. 
 
COMPOSITION DU DOSSIER  

 
Pour le dossier de prise en considération : 

 
• Délibération de la collectivité maître-d'ouvrage : 

 acceptant le projet global et son estimation, 
 s'engageant à réaliser la totalité des travaux selon un échéancier. 

• Dossier technique de niveau Avant-projet comprenant notamment : 
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 notice explicative motivant la réalisation des travaux concernés et pour les travaux de mise en 
place ou de réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif la déclaration d’intérêt 
général ou la convention liant la collectivité aux particuliers 

 devis estimatif du projet général. 
 calcul de l'incidence sur le prix de l'eau. 
 plan de situation. 
 plan général du réseau d'assainissement faisant apparaître les équipements existants et 

projetés ainsi que le dispositif de traitement des eaux usées. 
 
Le dossier de programmation comprendra : 
 

• Délibération de la collectivité Maître d'Ouvrage décidant la réalisation de la tranche de travaux. 
• Dossier technique de niveau Projet comprenant notamment : 

 la définition de la filière de traitement des eaux, 
 la définition de la filière de traitement des boues et de leur valorisation le cas échéant, 
 le contrat d'affermage le cas échéant, 
 la définition du plan de financement en application de la M 49, 
 le calcul de l'incidence sur le prix de l'eau, 
 le règlement de service pour les projets d’assainissement non collectif. 

 
• Avis de la M.I.S.E., pour les opérations soumises à la déclaration ou à l’autorisation au titre 

de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 
• Notification de l'Aide de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie (l'A.E.S.N.). 

 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le taux maximum de subvention, toutes aides publiques confondues, ne peut dépasser 60% de la dépense 
hors taxe (ou 80% lorsque les travaux s’inscrivent dans un contrat rural ou territorial avec l’Agence de 
l’eau).  
 
1) Pour les travaux de mise en réseau 
 
Application du barème départemental avec plafonnement de la subvention à 38%. 
 
2) Pour les travaux de traitement des eaux usées : 
 
Application du barème avec un montant de travaux plafonné par habitant raccordable à : 
 

760 € de 1 à 249 habitants 
510 € de250 à 499 habitants 
420 €  de 500 à 799 habitants 
350 €   de 800 à 1299 habitants 
290 €   de 1300 à 2499 habitants 
220 €  plus de 2500 habitants 
 

3) Pour la réhabilitation des réseaux : 
 
80 % de la subvention 
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ASSAINISSEMENT PLUVIAL DES AGGLOMERATIONS 
 

 
OBJET DE L'AIDE 
 
Le Département peut apporter une aide financière à la réalisation de réseau d’assainissement pluvial 
(collecteurs, ouvrages annexes et dispositifs de traitement) et à la réalisation de travaux d’extension ou 
de réhabilitation des réseaux existants dans le cadre d’un plan global. 
Ces travaux doivent être en conformité avec la réglementation en vigueur. 
 
Sont exclus : 
 

• les bordures de trottoirs et les caniveaux ; 
• la desserte intérieure des lotissements ; 
• les travaux de réseau de collecte hors périmètre aggloméré ; 
• les projets de surdimensionnement de réseau et de stockage pour accueillir les eaux de ruissellement 

du milieu agricole. En l'absence de possibilité de gestion indépendante de ces dernières, leur 
introduction dans le réseau pluvial sera étudiée au cas par cas ; la Collectivité concernée devra 
impérativement prévoir un dispositif de traitement, et de laminage des eaux pour limiter le flux dans 
le réseau pluvial ; 

• les travaux visant au renouvellement de canalisation sur les réseaux réalisés  depuis moins de 25 ans. 
 
BENEFICIAIRES 
 
Les Communes et Groupements de Communes. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Il est conseillé aux collectivités de se rapprocher des services du Département le plus tôt possible afin 
d'examiner le contenu du projet d'assainissement, au stade de l'étude de faisabilité et éventuellement du 
choix du dispositif de traitement ou lors de la présentation à la collectivité par le Maître d'œuvre du 
dossier global des travaux au stade de l'avant projet. 
 

• PROJETS D'UN MONTANT SUPERIEUR A 15.000 € : 
 
L'opération doit être "prise en considération" par le Conseil Général au niveau technique d'un Avant-
projet pour l'ensemble du schéma général de l'assainissement (définition technique et financière) 
 
L'opération sera programmée globalement ou par tranche par le Conseil Général au stade du projet et la 
procédure administrative réglementaire terminée. 
 
En cas de réalisation par tranche, la collectivité devra s'engager à exécuter la totalité du programme 
général et fournir un échéancier de réalisation. 
 

• PROJETS D'UN COUT GLOBAL EGAL OU INFERIEUR A 15.000 € : 
 
La Commission permanente du Conseil Général a délégation pour statuer au coup par coup, la procédure 
administrative de déclaration ou d'autorisation étant menée à son terme. 
 
Le découpage en tranches d'un montant inférieur ou égal à 15.000 € du projet global ne peut faire l'objet 
d'une subvention au coup par coup. 
 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
Elle est déterminée au vu du dossier de projet  
 
COMPOSITION DU DOSSIER (en deux exemplaires).  

 
Pour le dossier de prise en considération : 

 
• Délibération de la collectivité maître-d'ouvrage : 

 acceptant le projet global, et son estimation  
 s'engageant à réaliser la totalité des travaux selon un échéancier. 

 
• Dossier technique de niveau Avant-projet comportant notamment : 

 notice explicative motivant la réalisation des travaux concernés, 
 devis estimatif du projet général, 
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 plan de situation, 
 plan général du réseau d'assainissement faisant apparaître les équipements existants et 

projetés ainsi que le dispositif de traitement des eaux pluviales. 
 l’avis du service de l’Etat chargé de la police des eaux lorsque celui-ci est requis, 

 
Pour le dossier de programmation 
 

• Délibération de la collectivité Maître d'ouvrage décidant la réalisation de la tranche de travaux. 
 

• Dossier technique de niveau Projet et comportant notamment :  
 Le plan général du réseau distinguant les travaux réalisés, les travaux de la tranche et ceux 

restant à réaliser 
 La description des dispositifs de traitement au droit des exutoires 
 La définition du plan de financement 
 Plan détaillé des travaux  
 Devis estimatif 

 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

• POUR LES PROJETS SUPERIEURS A 15.000 € : procédure de programmation 
 
Application du barème départemental avec plafonnement du taux à 38% 
 
Le taux maximum de subvention, toutes subventions confondues, ne peut dépasser 60% de la dépense 
HT. 
 
Aucune dérogation pour commencement des travaux avant attribution de subvention ne sera accordée 
sauf cas d'extrême urgence. 
 
Lorsque la collectivité réalise conjointement les travaux d'assainissement des eaux usées et pluviales, la 
subvention est calculée sur la base du taux applicable aux collecteurs des eaux usées (Fiche 
assainissement eaux usées). 
 

• POUR LES PROJETS INFERIEURS A 15.000 € : Examen au coup par coup 
 
Application du barème départemental plafonné au taux de 24 %. 

 
• POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX 

 
80% de la subvention. 
 

L'aide du Département n'est pas cumulable avec l'aide de l'Etat 
au titre des subventions spécifiques DGE 
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HYDRAULIQUE DES COTEAUX 
 

 
OBJET DE L'AIDE 
Favoriser l'aménagement hydraulique des coteaux pour protéger : 

• les populations, les habitations, les équipements publics (voirie, assainissement, etc...) contre les 
inondations, 

• la vigne contre l'érosion des sols, 
• les terres agricoles et le réseau hydrographique à l'aval des coteaux contre la pollution. 

 
Politique mise en place par le Conseil Général par décision du 27 Octobre 1989. 
 
BENEFICIAIRES 
Commune ou groupement de Communes, 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Il est conseillé aux collectivités de se rapprocher des services techniques du Département le plus tôt possible 
afin d'examiner le projet au stade de l'étude de faisabilité et de la définition des périmètres d'intervention ou 
lors de la présentation à la Collectivité du dossier global des travaux au stade de l’Avant Projet. 
 

• Présenter un schéma d'aménagement hydraulique d'ensemble conçu de manière à maîtriser si 
possible en amont les écoulements, en créant des dispositifs de rétention des eaux pour le stockage, 
le laminage et la décantation qui n'engendrent pas d'impossibilités techniques ou financières. 

• Les travaux sur voirie pourront être pris en compte proportionnellement à leur fonction hydraulique. 
 
Sont exclus de l'aide : 

• les travaux sur voirie de type confortatif, 
• les aménagements de transfert d'eau ne prévoyant pas de dispositifs de stockage, de laminage et de 

décantation dans les  coteaux ou en piémont, 
• les aménagements conduisant à la concentration des eaux dans les zones à risque. 

 
Seront également exclus les travaux : 

• de renforcement des équipements d'assainissement pluvial, dans les Communes et les hameaux, s'il 
existe une solution de contournement techniquement réalisable, 

• qui, aggravant l'écoulement en aval, nécessitent des aménagements de collecte, de transport et de 
stockage hors du périmètre à aménager et de la zone située en piémont, 

• qui se rattacheront à des travaux existants nuisant à la cohérence du schéma général 
d'aménagement. 

 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
Ensemble des travaux de maîtrise des écoulements soumis à appel d'offres dans un même temps (tranches 
fermes et conditionnelles). 
 
COMPOSITION DU DOSSIER (en  deux exemplaires) 
L'opération doit être prise en considération par le Conseil Général (niveau technique du dossier : Avant 
Projet) et sera programmée dès que les travaux seront prêts à être lancés (niveau technique du dossier : 
Projet). 
 
Pour la prise en considération : Le dossier doit comprendre au minimum les documents suivants  

• Délibération de la collectivité maître-d'ouvrage acceptant le projet global et son estimation (aspect 
technique et financier). 

• Une description de l'état actuel des écoulements avec la schématisation des dégâts et effets 
dévastateurs motivant la réalisation des travaux concernés. 

• Un mémoire explicatif dans lequel sont précisées les caractéristiques de la crue aux points 
stratégiques à aménager (volume ruisselé, débit de pointe, etc...). On retiendra pour la définition de 
la crue de projet, l'effet d’un orage de 50 mm en 15 minutes. 

• Un schéma général des aménagements, illustrant la coordination des dispositifs pour la maîtrise des 
écoulements. 

• Un dossier avant-métré des travaux. 
• Un devis estimatif. 
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Pour la programmation : Outre les documents cartographiques précédemment cités et qui seront si 
nécessaire complétés, le dossier doit contenir pour la tranche de travaux considérés : 

• Délibération de la collectivité maître d'ouvrage acceptant le projet global, décidant la réalisation des 
tranches annuelles et précisant le plan de financement prévisionnel. 

• Un plan cadastral sur lequel figure la position précise et détaillée des aménagements. 
• Les éléments du mémoire explicatif du dossier avant-métré et du devis estimatif précisés et 

complétés si nécessaire. 
• Les schémas techniques des ouvrages hydrauliques. 
• L'engagement du bénéficiaire concernant l'entretien à ses frais des ouvrages réalisés pour conserver 

leur fonctionnement dans les conditions optimales. 
 
MONTANT DE LA SUBVENTION 

• 30 % d'une dépense subventionnable plafonnée sur l’ensemble des travaux réalisés dans le bassin 
versant à 8.400 € HT par hectare de vignoble. 

 
Le plancher de travaux par opération est fixé à 60.000 € HT. 
 
A titre exceptionnel, une dérogation pourra être accordée pour les opérations d'un coût inférieur à  
60.000 € HT, lorsque les travaux concernent uniquement la création de bassins, fossés ou tranchées 
d'absorption des eaux. La demande sera accompagnée d'un dossier technique conforme aux conditions 
d'attribution et de la justification particulière de ces travaux. 
 
Dans le cas de création de vignoble, la composition du dossier sera identique à celle demandée pour le 
vignoble existant, notamment un schéma d'ensemble d'aménagement hydraulique sera exigé. 
 
L'aide consistera en un prêt sans intérêt, remboursable en 10 ans à terme échu ; le montant du prêt sera 
de 30 % du montant de la dépense subventionnable plafonnée à 8.400 € HT par hectare. Dans ce cas, le 
plancher de travaux par opération est fixé à 30.500 € HT. 
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AMENAGEMENT DES COURS D'EAU 
 

 
 
OBJET DE L'AIDE 
 
Le Département apporte son aide pour les travaux d'aménagement des rivières : 
 

• restauration, stabilisation et protection de berges et des seuils, restauration de vannages, 
• entretien régulier (enlèvement d'embâcles, arasement d'atterrissement, traitement de la 

végétation). 
 

Politique mise en place par décision du Conseil Général du 21 Mai 1992.  
 
 
BENEFICIAIRES 
 

• Communautés de communes et syndicats. 
 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Le projet doit s'inscrire dans un schéma d'aménagement hydraulique d'ensemble. 
 
Les dossiers sont examinés par la Commission Permanente du Conseil Général, à l'exclusion de ceux 
relevant de l'Entente Interdépartementale pour l'aménagement de la Marne et de l’Entente Oise-Aisne, 
qui bénéficient de l'aide du Conseil Général dans le cadre de ces institutions. 
 
 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
Ensemble de travaux de restauration ou d'entretien. 
Ne sera pris en compte que la partie du linéaire de la rivière ou du cours d'eau se situant dans le 
Département de la Marne. 
 
 
COMPOSITION DU DOSSIER (en deux exemplaires) 
 

• Délibération du maître d'ouvrage décidant la réalisation des travaux ; 
 
• Avant-Projet constitué de : 

 mémoire explicatif (justifiant de l'intérêt des travaux tant au niveau social, économique 
et technique, et de leur conformité avec le schéma hydraulique d'ensemble), 

 mémoire descriptif (notes de calcul le cas échéant), 
 plan de financement, 
 devis estimatif, 
 plans (situation, masse, des ouvrages). 

 
 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

• 20% de la dépense subventionnable HT si le bénéficiaire récupère la TVA 
 
• 20% de la dépense subventionnable TTC si le bénéficiaire ne récupère pas la TVA. 
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EXTENSION DE RESEAUX ELECTRIQUES A BUT ECONOMIQUE 
 
 
 

OBJET DE L'AIDE 
 
Le Département apporte son aide pour les extensions de réseaux ayant un intérêt économique : 
 
• desserte de bâtiments d'élevage qui, pour des raisons imposées par des règles législatives ou 

réglementaires opposables aux tiers, doivent régulièrement s'implanter loin des habitations. 
 

Politique mise en place par décision du Conseil Général du 19 Mai 1983. 
 
BENEFICIAIRES 
 
• Les Communes, les Groupements de Communes. 
• Le Syndicat Intercommunal d'Electricité de la Marne. 

 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Les dossiers sont examinés par la Commission permanente du Conseil Général. 
 
 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
La dépense subventionnable porte sur la totalité des travaux nécessaires à l’opération à 
l’exclusion de branchement particulier. 
 
Ne sont pas subventionnées les dessertes de hangars agricoles et en règle générale de bâtiments destinés 
au stockage de produits ou de matériels, des équipements sportifs et salles polyvalentes, les extensions de 
réseau pour un particulier, les réseaux intérieurs de lotissement et de zones d'activités artisanales et toutes 
les opérations incluses dans un projet subventionné par ailleurs. 
 
 
COMPOSITION DU DOSSIER 
 
• Délibération de la collectivité décidant la réalisation des travaux et précisant le plan de financement ; 
• Notice explicative et descriptive précisant l'intérêt économique du projet, (type d'élevage, nombre 

d'animaux, nombre d'emplois de l'entreprise, nombre d'emplois créés ou maintenus). 
• Pour les établissements classés, copie de l'autorisation préfectorale ; 
• Devis estimatif ; 
• Plan des lieux ; 
• Plan des travaux. 

 
 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

 60 % de la dépense subventionnable H.T. 
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AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE 
 

 
OBJET DE L'AIDE 
 
Afin de contribuer à l’aménagement numérique du territoire, le Conseil Général apporte une aide sous forme 
de subvention aux communautés de communes pour la couverture de leur territoire en Internet haut débit. 
 
Politique mise en place par le Conseil général par décision en date du 28/05/2004. 
 
 
BENEFICIAIRES 
 

• Les communautés de communes. 
• Les communes. 

 
 
COMPOSITION DU DOSSIER 
 

• Descriptif détaillé de l'opération précisant la technologie choisie au regard des besoins spécifiques et 
des conditions géographiques. 

• Délibération de la Communauté de Communes. 
• Justificatif précisant le nombre de lignes raccordées au central téléphonique dont dépend la 

communauté de communes. 
• Devis estimatif de l'opération. 
• Plan de financement détaillé faisant apparaître les différents concours attendus ou obtenus pour la 

réalisation de l'opération. 
 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Solutions hertziennes :  
 

• 25 % du coût de l’opération si le nombre de lignes du central téléphonique est compris entre 401 et 
800 lignes. 

 
• 45 % du coût de l’opération si le nombre de lignes du central téléphonique est inférieur à 400 lignes. 

 
Déport d’équipement de raccordement 
 

• 45% du coût de l’opération plafonné à 30 000 HT. 
 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le versement de la subvention sera effectué à l'achèvement des travaux sur présentation des justificatifs de 
dépenses dûment établis par le comptable de la collectivité, au choix du maître d’ouvrage : 
 

• soit en une seule fois après achèvement des travaux, 
 
• soit au maximum en deux fois, le premier acompte représentant au moins 70 % de la somme. 
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VOIRIE COMMUNALE 
ET AMENAGEMENT DE CIRCULATIONS DOUCES 

 
 

OBJET DE L'AIDE 
 
Dans le cadre d'une enveloppe départementale spécifique, le Département accorde une subvention : 

 pour les travaux exécutés sur les voies communales appartenant au domaine public ainsi que pour la 
réalisation de travaux de construction et de reconstruction ou de mise à gabarit d'ouvrages d'art 
communaux (ponts et ponceaux uniquement) 

Ces travaux ou ces ouvrages doivent être situés sur une voirie communale appartenant au domaine public, 
c'est-à-dire inscrite sur les tableaux généraux de voirie (tableaux verts) établis en application .du code de la 
voirie routière. 
 

 pour des travaux d’aménagements de circulations douces (handicapés – piétons – 2 roues) 
Ces travaux peuvent être situés le long de routes existantes, en site propre ou sur le domaine public fluvial 
 
Sont exclus de cette aide 

• les chemins ruraux et les chemins d'Association Foncière 
• les entrées de champs, ainsi que les ouvrages situés sur ceux-ci 
• la viabilité interne des lotissements. 

 
BENEFICIAIRES 
 
Communes et Groupements de Communes. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Les Communes et Groupements de Communes adressent au Département, en fonction de leur élaboration et 
dans les délais impartis, leurs dossiers complets de demande de subvention. 
 
L'inscription des opérations au programme départemental s'effectue de la façon suivante : 
 
• La Recevabilité. (Session Orientations Budgétaires Octobre de l'année n - 1). 
Cette procédure permet d'assurer le maître d'ouvrage sur la recevabilité technique de son dossier (y compris 
pour les dossiers figurant aux contrats de communauté de communes) au regard des règles d'intervention 
du Département ; elle ne préjuge en rien du subventionnement qui est tributaire de l'enveloppe 
départementale. 
• Le vote du programme dans la limite de l'enveloppe budgétaire votée par l'Assemblée Départementale 
(session "vote du budget" – janvier de l'année "n"), sur la base des propositions formulées par chaque 
Conseiller Général, de l’évaluation technique des dossiers et d’une répartition équilibrée sur le territoire 
(référence cantonale). 
Les opérations retenues au titre d'un contrat avec une communauté de communes seront traitées 
prioritairement. 
• L'attribution de la subvention par le biais d'arrêtés attributifs au fur et à mesure de l'arrivée des pièces 
justificatives de l'engagement du maître d'ouvrage à réaliser concrètement l'opération. 
 
A- DEPOT DES DOSSIERS POUR LE PROGRAMME 2011 
 
1 - COMPOSITION DU DOSSIER (en deux exemplaires papier ou 1 exemplaire sur support informatique – 
fichiers au format PDF) pour le programme de l’année 2011. 
 
• Délibération du maître d'ouvrage approuvant l'Avant-Projet, décidant de la réalisation des travaux et 
précisant le plan de financement de l'opération, 
• Copie des tableaux verts concernés, 
• Avant-Projet comprenant notamment : 
• Notice explicative sur l'économie générale du projet, la prise en compte de la sécurité routière et 
du développement durable, la cohérence avec les prescriptions du Plan de Mise en Accessibilité 
de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) de la commune et évoquant l'étude des problèmes 
éventuels (réseaux, âge de l'ouvrage, dégradations constatées, importance du trafic routier et intégration de 
l'opération dans le cadre de l'aménagement d'un itinéraire, rapport d'expertise pour les OA – le cas échéant, 
photos de l'ensemble de l'ouvrage et des dégradations constatées -), 
• Plan de situation au 25.000ème et au 10.000ème 
• Plan des travaux à une échelle adaptée à la compréhension de l'opération, 
• Devis estimatif. 
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2 - L'ensemble de ces pièces dûment signées par le représentant du maître d'ouvrage devra être visé par le 
Conseiller Général du Canton et parvenir à la Circonscription des Infrastructures et du Patrimoine 
concernée impérativement avant le 15 juillet de l'année 2010 pour une éventuelle programmation 
dans le cadre de l'exercice suivant. 
 
B- TRAITEMENT DES DOSSIERS RETENUS AU PROGRAMME DE L’ANNEE 2011 
 
1 - DELIVRANCE DE L'ARRETE ATTRIBUTIF DE LA SUBVENTION EN 2011 
 
Pour obtenir l'arrêté attributif de la subvention, le maître d'ouvrage dont les travaux ont été 
programmés devra confirmer avant le 31 Décembre de l'année 2011 son intention de réaliser les 
travaux en faisant parvenir au Département : 
 
• la délibération exécutoire de l’inscription au budget pour la réalisation des travaux selon l’avant-projet et 
dans le respect du montant prévisionnel retenu, et prévoyant la date prévisionnelle de consultation des 
entreprises. 
• l'Avant-Projet correspondant, si celui-ci a fait l'objet de modifications mineures depuis la prise en 
considération. 
 
2 - DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
VOIRIE 
 
• Aménagements de sécurité en rase campagne ou en entrée d'agglomération répondant à la 
typologie suivante: 
 Aménagements de carrefours, 
 Aménagements de virages, 
 Mise en place d'équipements de sécurité, 
 Aménagements d'arrêts de transport en commun, 

 
• Aménagements de sécurité en agglomération répondant à la typologie suivante: 
 Aménagements en agglomération : Mise en place de chicanes, rétrécissements par îlots franchissables, 

îlots centraux peints, îlots centraux en dur (pavés ou construits), 
 Traversée d'agglomération : Réduction du nombre de voies et aménagement central de la chaussée, 

Séparation centrale peinte, traitement par déhanchements successifs, renforcement du caractère urbain par 
coloration du revêtement, marquages spéciaux, réduction de la largeur de voie avec effet de porte en 
entrée, 
 Aménagement de carrefour : Création d'un giratoire urbain, mise en place d'équipements de sécurité, 
 Traversée de piétons : Plateau surélevé (dans le respect des règles), place traversante, protection 

renforcée de passage piéton, refuge central en carrefour. 
 Accès à un établissement scolaire 
 Arrêt de transport en commun. 

 
• Travaux de renforcement et/ou d'élargissement dans le cadre de réfection de la chaussée, et de 
reprofilage des chaussées, sous réserve d'homogénéité technique des projets quant à la géométrie et la 
structure des chaussées entre les communes concernées sur les itinéraires et d'un trafic justifiant 
l'aménagement,. 
 
• Les caniveaux et bordures de trottoirs en agglomération dans le cadre de l’aménagement de la 
chaussée. 
 
Sont exclus : 
• Les acquisitions foncières 
• La viabilité interne des lotissements 
• Les travaux d'assainissement 
• Les trottoirs 
• Les traitements spécifiques des îlots centraux des giratoires 
• Les travaux annexes tels que : éclairage publique, aménagement paysager, signalisation horizontale et 
verticale 
 
CIRCULATIONS DOUCES HANDICAPES – PIETONS – 2 ROUES 
 
Les projets de circulations douces doivent obligatoirement comporter un volet cyclable et répondre à l’un au 
moins des critères suivants :  
 des circuits en boucle ou constituant une liaison entre deux boucles,  
 cohérents à l'échelle intercommunale,  
 à vocation fonctionnelle de desserte d'équipements publics, de loisirs ou touristiques.  
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Sont exclus : 
• les projets intégrés aux travaux d'aménagement de traverses d'agglomérations sur voirie départementale 
• les travaux de réseaux et d’éclairage public 
• le mobilier urbain, les plantations et la signalétique qui ne contribueraient pas au bon fonctionnement de 
l’aménagement 
Dans les cas  où l’aménagement concerne le domaine public routier départemental ou le domaine public 
fluvial, une convention entre le Département, selon le cas, la Commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale, et, le cas échéant, Voie Navigable de France précisera, à l'issue de l'étude 
d'ensemble, les aménagements à réaliser, leur programmation, leur financement et les modalités de gestion 
et d’entretien ultérieur. 
 
OUVRAGE D'ART 
 
• Travaux de confortement, 
• Reconstruction ou construction 
• Mise à gabarit et élargissement dans le cadre de l'aménagement d'un itinéraire, 
• Les études préalables menées par un laboratoire spécialisé ne sont pas subventionnées spécifiquement 
mais sont prises en compte au titre de la dépense subventionnable dans la mesure où elles sont suivies de 
réalisations. 
 
Sont exclues : 
• Les acquisitions foncières, 
• Les opérations d'entretien (enlèvement de végétation, rejointoiement des ouvrages, etc...) 
 
3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le montant de la subvention sera différent lorsque le projet est porté par une communauté de communes et 
qu’il est considéré comme structurant par le Conseil Général. 
En matière de voirie communale, seront considérés comme structurants les projets entrant dans le schéma 
d’organisation spatiale et qui auront pour objet la réfection d’une voirie communale reliant deux communes 
entre elles. 
 
Dans cette hypothèse, entreront dans l’assiette de la subvention les travaux éligibles réalisés sur la voirie 
extra muros ainsi que la traversée du village si elle est comprise dans les travaux. 
 
I. Calcul de la subvention si le projet est porté par une intercommunalité 
 
A- Montant de la subvention pour un projet non structurant 
Application du barème départemental 2008 avec plafonnement de la subvention à 38% de la dépense 
subventionnable HT. 
 
B- Montant de la subvention pour un projet structurant 
Application du barème départemental avec plafonnement de la subvention à 38% de la dépense 
subventionnable HT auquel s’ajoute la majoration. 
 
II. Calcul de la subvention si le projet est porté par une commune 
 
Application du barème départemental avec plafonnement de la subvention à 38% de la dépense 
subventionnable HT. 
 
4 - OBSERVATIONS 
 
L'aide du Département n'est pas cumulable avec l'aide de l'Etat au titre des subventions spécifiques de la 
D.G.E. Toutefois, les communes dont l'agglomération principale n'est pas traversée par une route 
départementale feront l'objet d'un examen particulier 
 
Dans la mesure où un panneau d’information est mis en place, il devra mentionner la participation financière 
du département et faire apparaître son logo. 
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TRAVAUX D'AMENAGEMENT 
DE TRAVERSES D'AGGLOMERATIONS 

SUR VOIRIE DEPARTEMENTALE 
 

OBJET DE L'AIDE 
 
Dans le cadre d’une volonté locale d’aménagement d’une traverse d’agglomération sur Route 
Départementale, indépendamment des travaux relatifs aux chaussées proprement dites, qui relèvent de sa 
propre compétence, le Département participe au financement des travaux d'accompagnement souhaités par 
la Commune ou la Communauté de communes au titre des travaux d’accompagnements de surface 
(trottoirs, bordures – caniveaux, plateaux surélevés, aménagements paysagers, etc...). 
 
Une route départementale (ou un ensemble de routes départementales) en agglomération (limites définies 
par les panneaux d’agglomération constatées la dernière année) constitue une traverse lorsqu’elle constitue 
l’itinéraire principal qui permet d’assurer l’écoulement d’un trafic de transit au travers de l’agglomération ou 
si elle est la seule route départementale desservant cette commune. 
 
L’inscription dans les programmes départementaux est conditionnée au respect des objectifs prioritaires 
suivants: 

- sécurisation de la traverse dans le cadre d’une démarche globale ; 
- prise en compte des circulations douces : handicapés – piétons – 2 roues, notamment au travers 

du respect des prescriptions du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 
(PAVE) de la commune ; 

- prise en compte du développement durable ; 
- valorisation de l'image à travers la qualité des aménagements. 

 
L'entretien ultérieur des travaux d'accompagnement, quelle que soit leur nature, est de la seule 
responsabilité et de la compétence de la Commune ou de la Communauté de communes. 
 
L'entretien ultérieur de la chaussée incombe au Département, sous réserve des pouvoirs de police du maire. 
 
Compte tenu que les problématiques rencontrées relèvent plutôt de l’aménagement urbain et des aspects 
urbanistiques et que la compétence en matière de coordination de travaux en agglomération est du ressort 
du maire, les travaux se déroulent sous la maîtrise d’ouvrage de la commune ou de la communauté de 
communes. 
 
Les différents Maîtres d’Ouvrage - Département, Commune, Communauté - s’associent en groupement de 
commande pour la passation du/des marché(s) de travaux selon les termes de l’article 8 Chapitre III, Titre 
II du nouveau Code des Marchés Publics. 
 
Les maîtres d’ouvrage confient à la commune ou à la communauté de communes une mission de mandataire 
du Maître de l'Ouvrage pour les travaux relevant de leur compétence, conformément aux dispositions de la 
Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, dans la mesure où la maîtrise d'œuvre n'est pas assurée directement par le 
mandataire ou une entreprise directement liée à ce dernier. 
 
Dans le cas où la commune ou la communauté de communes souhaite exercer directement la maîtrise 
d’œuvre, les différents Maîtres d’Ouvrage - Département, Commune, Communauté – désignent un maître 
d’ouvrage unique, conformément aux dispositions de l’ordonnance 2004-566 du 17 juin 2004, qui sera soit 
la commune, soit la communauté de communes. 
 
Si la commune ou la communauté de communes le souhaite, les services du Conseil Général pourront les 
assister dans leur démarche notamment dans l’élaboration du programme et la consultation en vue de 
désigner un maître d’œuvre. 
 
L’ensemble de ces dispositions est contractualisé dans le cadre d’une convention, prévoyant un délai 
maximum de cinq ans pour la réalisation. 
 
CADRE JURIDIQUE 
 
1) Maîtrise d’ouvrage double ou multiple avec mandat et constitution d’un groupement de 

commandes. 
 
Pour les travaux relevant de leur maîtrise d’ouvrage (bordures, contre - bordures, assainissement, trottoirs, 
alimentation en eau potable, etc...) la Commune, la Communauté ou le Département peuvent confier à l’un 
d’entre eux une mission de mandataire de maître de l’ouvrage, dans des conditions à fixer par contrat et en 
conformité avec les dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 et de ses décrets d’application. 
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Aux termes de ce contrat : 

 Le mandataire assiste les autres collectivités dans les différents domaines de compétences de  
celles-ci. 

 un Groupement de Commandes est constitué selon les termes de l’article 8 Chapitre III, Titre II du 
nouveau Code des Marchés Publics. Une convention constitutive du groupement est établie et l’un 
des maîtres d’ouvrage est désigné coordonnateur du groupement (annexe A). 

 Cette convention prévoit l’objet précis du groupement et les modalités de son fonctionnement. Le 
coordonnateur du groupement est mandaté par les autres membres du groupement pour signer et 
exécuter le(s) marché(s) au nom de l’ensemble des membres du groupement. La commission 
d’appel d’offres est celle du coordonnateur. 

 Le coordonnateur fait réaliser la maîtrise d'œuvre (études et direction des chantiers) pour la totalité 
du projet de traverse, y compris les travaux d’accompagnement. Conformément aux dispositions de 
l’ordonnance 2004-566 du 27 juin 2004, le mandataire ne peut exercer directement ou par une 
entreprise liée, les missions de maîtrise d’œuvre, la réalisation des travaux ou le contrôle technique. 

 Dans la mesure où l'évaluation de l'opération décomposée par postes ne peut se faire préalablement 
aux études, une première convention de mandat et groupement de commandes portant sur la 
maîtrise d'œuvre et les engagements des différentes parties vis-à-vis de la poursuite de l'opération 
et des participations financières peut être envisagée. 

 Le coordonnateur se charge de présenter et de défendre le dossier technique devant les instances 
habilitées, notamment au regard de la loi sur l’eau. 

 Le coordonnateur organise la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs (en application de la nouvelle réglementation du Code du Travail). 

 
2) Maîtrise d’ouvrage double ou multiple avec désignation d’un maître d’ouvrage unique 
Conformément aux dispositions de l’ordonnance 2004-566 du 17 juin 2004, « lorsque la réalisation, la 
réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la 
compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux 
qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de la 
maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme (annexe B). 
Dans la mesure où l'évaluation de l'opération décomposée par postes ne peut se faire préalablement aux 
études, une première convention de mandat et groupement de commandes portant sur la maîtrise d'œuvre 
et les engagements des différentes parties vis-à-vis de la poursuite de l'opération et des participations 
financières peut être envisagée. 
 
BENEFICIAIRES 
Les Communes et les Communautés. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

 Inscription à un programme annuel par le Conseil Général. 
 Travaux s’inscrivant dans une vision d’ensemble et coordonnée sur la traverse d’agglomération 

devant contribuer à améliorer la sécurité et la qualité de la traverse. 
 Étude prenant en compte la préservation de la chaussée actuelle notamment si elle répond aux 

besoins départementaux. 
 Prise en compte de la démarche sécurité routière : 

 
La route départementale de rase campagne assure essentiellement le trafic de transit interurbain. 
En traverse des agglomérations, la Route départementale se transforme en une Rue, siège de toutes les 
fonctions urbaines, le trafic de transit devenant plus ou moins accessoire. 
A l’approche de l’agglomération, un espace de transition, plus ou moins important, fait le lien entre la Route 
et la Rue ; cet espace permet la décroissance de la vitesse des véhicules (90 km/h – 70 km/h – 50 km/h). 
La sécurisation des rues, en traverses des agglomérations rurales, n’est pas un problème de technique 
routière, mais résulte d’une approche urbaine dans sa globalité et dans sa complexité. 
Chaque agglomération est une entité, par sa morphologie et son développement, son économie, sa 
topographie et son environnement. 
 
Il n’y a donc pas de recettes types, d’aménagements standardisés. Pour assurer durablement la sécurité des 
usagers, les aménagements doivent être conçus en veillant à :  

- Améliorer la lisibilité de la vie urbaine ;  
- Favoriser la transversalité ; 
- Partager l’espace, en privilégiant la vie urbaine ; 
- Respecter les prescriptions du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 

(PAVE) 
- Privilégier les aménagements qualitatifs ; 
- S’interdire les aménagements agressifs et la complexité ; 
- Obtenir le consentement des usagers ; 
- Mettre en œuvre une procédure d’évaluation. 
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L'étude doit donc être globale et être réalisée par une équipe pluridisciplinaire capable d'appréhender tant 
les problèmes d'aménagement urbain que les problèmes de sécurité 
 

 Prise en compte des circulations douces : handicapés – piétons – 2 roues 
 Prise en compte de la démarche développement durable : 

- respect des principes énoncés dans la fiche « Mieux prendre en compte les modes doux et les 
nuisances aux riverains dans l’aménagement de traversée urbaine 

- inscription, notamment au travers de l’appel d’offre, dans les démarches de gestion des déchets et 
de gestion rationnelle des ressources minérales ainsi que d’économies d’énergie 

 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE 
 
Chaussée proprement dite : 

 Le Département prend en charge la totalité des travaux dans la limite d'une largeur de 6 mètres 
pour une chaussée à 2 voies (6,5 mètres dans le cas de lignes régulières de transport urbain ainsi 
que dans le cas de « routes à grande circulation » classées dans le réseau structurant 
départemental). 

Espace de transition à l’approche de l’agglomération :  
 Le département prend en charge la totalité des travaux concourant à l’objectif de décroissance de la 

vitesse des véhicules dans la limite d’un montant de travaux de 50 000 € T.T.C par voie aménagée 
(soit 100 000 € T.T.C pour un traitement assurant la prise en compte du sens entrant et du sens 
sortant). Des dérogations pourront cependant être accordée par la commission du conseil général 
compétente en matière de voirie pour des cas spécifiques liés à un problème de sécurité avéré et 
nécessitant un aménagement plus conséquent. 

Travaux d'accompagnement : 
 travaux d’aménagements de surface 

Études : 
 Maîtrise d'œuvre, lever topographique, coordination SPS,… 

 
COMPOSITION DU DOSSIER 
 

 Délibération de la Commune (de la Communauté) décidant la réalisation des travaux, précisant le 
type de maîtrise d'ouvrage choisi, le plan de financement de l'opération, le programme et 
s'engageant à participer au financement de sa part de travaux. 

 Dossier de consultation des entreprises 
 
MONTANT DE LA PARTICIPATION 
 

 Chaussée proprement dite : Prise en charge, par versement d’un fond de concours T.T.C, de la 
totalité des travaux par le Département dans la limite d'une largeur de 6 mètres pour une chaussée 
à 2 voies (6,5 mètres dans le cas de lignes régulières de transport urbain) et d’une structure de 
chaussée répondant aux besoins départementaux. 
Si le projet comporte une modification de plan de circulation avec mise en sens unique de 
la RD aménagée et utilisation d’une VC pour assurer la continuité de l’itinéraire dans 
l’autre sens, la participation éventuelle du département aux travaux d’aménagement 
communaux sera examinée au cas par cas. 

 Espace de transition à l’approche de l’agglomération : Prise en charge, par versement d’un 
fond de concours T.T.C, de la totalité des travaux concourant à l’objectif de décroissance de la 
vitesse des véhicules par le Département 

 Travaux d’accompagnement de surface : Participation du Département, par versement d’une 
subvention à hauteur de 38 % hors T.V.A dans la limite d’une dépense subventionnable de  400 € HT 
par mètre linéaire de voirie départementale concernée ; cette limite est portée à 500 € HT dans le 
cas d’un aménagement permettant de traiter, en plus des circulations piétonnes, les liaisons 
cyclistes. 

 Études : 10% du montant des travaux de chaussée, sur la base du montant TTC. 
 Autres travaux (réseaux notamment): Participation du Département en application des conditions 

fixées par les fiches particulières du présent guide et dans le cadre des procédures spécifiques à ces 
fiches et une prise en compte financière au titre de ces différentes politiques. 
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REPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE 
RELATIVES A LA CIRCULATION ROUTIERE 

 
Textes 
Articles L.2334-24 et 2334-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Articles R.2334-10 à 12 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Décret n° 85-261 du 22 février 1985 
Décret n° 88-351 du 12 avril 1988 
Décret n°94-366 du 10 avril1994  
 
Objectifs et démarches 
Les objectifs prioritaires du département  sont les suivants: 
- La sécurisation des routes départementales en traverses des agglomérations rurales ; 
- Les circulations douces : handicapés – piétons – 2 roues ; 
- Les abords des groupes scolaires (domaine public), les arrêts des cars de transport scolaire. 
 
Pour être pris en considération, les dossiers relevant du PAPCR sont obligatoirement établis sur la base de 
l’étude d’insécurité routière décrite ci-dessous. 
 
Sont donc exclus, du PAPCR,  les équipements de voirie découlant du simple exercice du pouvoir de police 
des maires. 
 
Démarche et concept : 
La route départementale (ou communale), de rase campagne, assure essentiellement le trafic de transit 
interurbain. 
 
En traverse des agglomérations, la Route départementale (ou Communale) se transforme en une Rue,  siège 
de toutes les fonctions urbaines, le trafic de transit devenant plus ou moins accessoire. 
 
A l’approche de l’agglomération, un espace de transition, plus ou moins important, fait le lien entre la Route 
et la Rue ; cet espace permet la décroissance de la vitesse des véhicules (90 km/h – 70 km/h – 50 km/h).  
 
La sécurisation des rues, en traverses des agglomérations rurales, n’est pas un problème de technique 
routière, mais résulte d’une approche urbaine dans sa globalité et dans sa complexité. 
 
Chaque agglomération est une entité, par sa morphologie et son développement, son économie, sa 
topographie et son environnement. 
 
Il n’y a donc pas de recettes types, d’aménagements standardisés. Pour assurer durablement la sécurité des 
usagers, les aménagements doivent être conçus en veillant à :  

- Améliorer la lisibilité de la vie urbaine ;  
- Favoriser la transversalité ; 
- Partager l’espace, en privilégiant la vie urbaine ; 
- Respecter les prescriptions du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) 
- Privilégier les aménagements qualitatifs ; 
- S’interdire les aménagements agressifs et la complexité ; 
- Adopter une démarche minimaliste et évolutive (retour d’expérience) et ouvrant droit à 

l’expérimentation ; 
- Obtenir le consentement des usagers ; 
- Mettre en œuvre une procédure d’évaluation. 

 
Principes relatifs aux études préalables: 
 L’initiative appartient soit à la commune, soit au Conseil Général. 
 Le dossier est globalement ‘’porté’’ par le maire de la commune, au titre de l’exercice de ses pouvoirs de 
police et de coordination. 

 Le maire constitue librement le groupe de travail chargé du diagnostic, rassemblant ainsi toutes 
compétences publiques, associatives et privées. 

 Lorsqu’il s’agit de Routes Départementales, le maire peut confier, par convention, au Conseil Général,  
l’élaboration du diagnostic et du dossier d’avant projet sommaire (APS) ; ces missions peuvent aussi être 
confiées à d’autres organismes ou prestataires publics ou privés. 

 L’avant projet est présenté à l’acceptation du Conseil municipal et, ensuite, transmis au Conseil général 
pour inscription sur la liste des dossiers relevant du PAPCR, quand la démarche a abouti à des propositions 
d’opérations ponctuelles ou des traitements légers (application de couleurs différenciées sur la chaussée 
par exemple). Dans le cas où l’analyse conduit à des proposions d’aménagements traitant des 
linéaires importants avec des travaux de restructuration de l’espace, la demande de prise en 
compte relève de la fiche « travaux d'aménagement de traverses d'agglomérations sur voirie 
départementale ». 
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Dépenses subventionnables 
Dans le cadre des objectifs et démarches énoncés, notamment la nécessité d’une démarche d’ensemble, les 
sommes allouées au titre de cette dotation doivent être utilisées au financement des opérations de transport 
en commun et de la circulation routière, répondant aux critères suivants, issus de ceux énumérées à l'article 
R 2334-12 du code des collectivités territoriales. 
 
 Pour les transports en commun : 

 Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, 
 Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des réseaux ; 

 Pour la circulation routière :  
 Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale, dans le cadre 

d’un projet d’aménagement ; 
 Aménagement de carrefours ; 
 Différenciation du trafic ; 
 Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière. 

 
S’agissant de cinémomètres, le matériel devra être mobile, afficher en temps réel la vitesse des véhicules 
jusqu’à une limite paramétrable et enregistrer les données de circulation avec possibilité de récupération de 
ces données.  
 
Sont exclus notamment la création de parcs de stationnement et les abris bus. 
 
Montant de l'aide 
Pour une opération sur Route Départementale : 50% du coût HT de l'opération à réaliser en une ou plusieurs 
tranches (3 ans maxi), subvention plafonnée à 50 000 €. 
Pour une opération sur Voirie Communale : 38 % du coût HT de l'opération à réaliser en une ou plusieurs 
tranches (3 ans maxi), subvention plafonnée à 40 000 €. 
Pour les cinémomètres : 50% du coût HT dans la limite d’une dépense subventionnable de 5500 € HT. 
Ces taux et plafonds  peuvent être augmentés de façon à épuiser le reliquat de dotation. 
L'aide pouvant être attribuée à une commune pendant une période de 3 années consécutives est plafonnée 
à 50 000 €. 
 
Bénéficiaires 
Les groupements de moins de 10 000 habitants auxquels les communes ont transféré les compétences 
mises en jeu par les dépenses subventionnables en matière de voies communales, de transports en commun 
et de parcs de stationnement. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie de ces groupements. 
 
Date limite de dépôt des dossiers 
31 Mars de l'année de réalisation 
 
Composition des dossiers (en deux exemplaires papier ou 1 exemplaire sur support informatique – 
fichiers au format PDF) 

- une délibération du Conseil Municipal, 
- une étude d'insécurité routière, 
- un plan de situation, 
- un plan des travaux envisagés (échelle entre 1/500è et 1/1000è), 
- une notice explicative de l'opération faisant ressortir son intérêt en matière de sécurité routière, 

amélioration du trafic ou confort de l'usager, 
- une estimation des travaux. 
 

Modalités de décision 
Crédit d'État réparti par le Conseil Général qui arrête la liste des bénéficiaires et montant des attributions à 
verser, dans la limite de la dotation définie par le Préfet. 
La décision de répartition de l'aide est de la compétence de l'Assemblée plénière du Conseil Général. Elle 
intervient chaque année. 
La subvention décidée est attribuée par le Préfet. 
 
Modalités de versement 
Les travaux doivent être réalisés dans l'année. 
 
S'agissant de crédits de l'État, la liquidation est effectuée par les services de la Préfecture sur production de 
factures acquittées à adresser aux services du Conseil Général. 
Autre aide cumulable 
Possibilité de cumul avec les aides accordées par l'État pour des travaux de voirie dans le cadre de la 
Dotation Globale d'Équipement. 
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Observations 
S'agissant de crédits de l'État, les opérations ne peuvent faire l'objet d'autorisation préalable à l'octroi de la 
subvention. 
 
Les aménagements destinés à ralentir la vitesse en agglomération doivent faire l'objet d'une convention 
d'occupation du domaine public routier départemental si la voie concernée est une route départementale. 
 
Renseignements pratiques 
Courrier : les dossiers de demande de subvention doivent être adressés à la Circonscription d'Infrastructure 
et du Patrimoine du secteur concerné, après visa par le Conseiller Général du Canton. 
 
Téléphone de vos correspondants: 
 
CIP Centre 03 26 65 01 03 
CIP Centre Ouest 03 26 52 11 04 
CIP Nord  03 26 77 65 50 
CIP Nord Est  03 26 70 29 06 
CIP Sud Ouest 03 26 81 20 49 
CIP Sud Est  03 26 62 15 22 
Siège : M. PAGANON, responsable de la DIR 03 26 69 52 43 
           M. SERRA  03 26 69 51 67 
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